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Les renseignemens précis nous manquent sur le nom-

bre des blessés ; on nous assure cependant qu'heureu-

sement il n'est pas aussi considérable que la gravité du dé-

sordre aurait pu le faire craindre tant du côté de la trou-

pe que de celui des individus qui composaient les rassem-
blemens. 

Les arrestations ont été nombreuses. Ce 
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qui devront être repartis 

les différentes prisons de la Seine 

Ce soir les troupes de ligne, les gardes municipaux et 

des détachemens de garde nationale bivouaquent sur les 

places publiques et aux Champs-Elysées ; plusieurs piè-

ces d'artillerie stationnent au Carrousel. 

Le Roi a passé au flambeau, dans la cour des Tuileries, 

une revue de troupes de ligne. 

A minuit, le quartier de la Madeleine, du Palais-Royal, 

et les quartiers avoisinans, sont dans le calme le plus com-

plet ; on entend encore de sourdes rumeurs dans les quar-

tiers Saint-Martin, Saint-Denis et des halles; espérons 

que la journée de demain sera calme, et que le bon esprit 

de toutes les classes de la population parisienne, mettra 

fin à des désordres qui compromettent tant de précieux 

intérêts. 

M. Odilon Rarrot a déposé aujourd'hui sur le bureau de 

la Chambre des députés une proposition qui est relative à 

la mise en accusation du ministère. Cette proposition, qui 

sera examinée jeudi dans les bureaux , est ainsi conçue : 

Nous proposons de mettre le ministère en accusation com-
me coupable : 

1° D'avoir trahi au dehors l'honneur et les intérêts de la 
France ; 

2" D'avoir faussé les principes de la constitution, violé les 
garanties de la liberté et attenté aux droits des citoyens; 

3° D'avoir, par une corruption systématique, tenté de subs-
tituer à la libre expression de l'opinion publique les calculs 
de l'intérêt privé, et de pervertir ainsi le gouvernement re-
présentatif ; 

4° D'avoir trafiqué, dans un intérêt ministériel, des fonc-
tions publiques, ainsi que de tous les attributs et privilèges 
du pouvoir ; 

S" D'avoir, dans le même intérêt, ruiné les finances de l'E-
tat, et compromis ainsi les forces et la grandeur nationale ; 

G° D'avoir violemment dépouillé les citoyens d'un droit in-
hérent à toute constitution libre, et dont l'exercice leur avait 
été garanti par la Charte, par les lois et par les précédetis ; 

7° D'avoir enfin, par une politique ouvertement contre-ré-
volutioimaire, remis en question toutes les conquêtes de nos 
deux révolutions et jeté dans le pays une perturbation pro-
fonde. 

Paris, »8 février. 
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 des groupes nombreux se 
f rmaient sur la place de la Madeleine et à l'entrée du 

oulevard, groupes que vinrent bientôt grossir des indi-

vidus en blouse et en costume de travail, qui, ignorant 

sans doute l'ajournement du banquet réformiste, s'étaient 

rendus aux Champs-Elysées. Jusqu'alors aucune manifes-

tation n'avait eu lieu, mais vers midi un attroupement 

considérable se dirigea sur l'hôtel du ministère des affai-

res étrangères, à l'angle du boulevard des Capucines, en 

poussant les cris : vive la réforme ! à bas Guizot. 

L'hôtel n'était gardé que par le poste d'honneur ordi-

naire et les quelques gardes municipaux de planton : for-

ce fut donc d'appeler du renfort, dans la prévision d'une 

attaque, et bientôt l'hôtel se trouva protégé par deux 

compagnies du 21 e de ligne et des détachemens de gardes 

municipaux à pied et à cheval. 

Au même moment, la place de la Concorde et les abords 

de la Chambre des députés étaient le théâtre de collisions 

peu graves, mais qui, cependant, présentaient un carac-

tère inquiétant. Des jeunes gens armés de pierres ramas-

sées sur la chaussée en réparation du Cours-la-Reine, as-

saillaient vivement les gardes municipaux, qui se trou-

vaient obligés, pour dissiper les attroupemens, d'exécuter 

plusieurs charges. 

Surun autre point, à la Montagne-Sainte-Geneviève, un 

rassemblement essayait de forcer les portes de l'Ecole po-

lytechnique, et il fallut employer la force pour s'opposer à 

cette tentative. Repoussés des hauteurs du quartier St-

Jacques, les groupes s'éloignèrent et traversèrent les 

ponts ; mais quelques-uns de ceux qui les formaient s'en 

détachèrent et se portèrent sur les quais de Gèvres et de 

la Mégisserie pour piller deux boutiques d'armuriers. . 

La première partie de la journée s'écoula ainsi, sans que 

1 on eût à regretter aucune collision d'une nature grave ; 

des tentatives de barricades avaient eu lieu, à la vérité, 

sur différens points ; des voitures, des diligences, des om-

nibus, avaient été renversés, pour former obstacle au pas-

sage de la cavalerie, et l'on avait commencé à dépaver la 

chaussée pour former des barricades, rue Saint-Honoré, 

ces int!?Ur ' rUe du 2Vuillet> rue
 Saint-Florentin ; mais
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wupe. toutes les boutiques étaient fermées. 

A la nuit tombante seulement, vers cinq heures, le rap 

Suivent les signatures de Messieurs : 

Odilon Barrot, Duvergier do llauraime, Thiard (général), 
Dupont (de l'Eure), Isâmbert, Léon de Malleville, Garnier-
Pagès, Chambolle, Bethmont, Lherbette, Pages (de l'Ariége), 
Baroche, Havin, Léon Faucher, Ferdinand de Lasteyrie, de 
Courtais, Hortensius Saint-Albin, Crémieux, Gaultier de Ru-
milly, Rimbault, Boissel, Beaumont (de la Somme), Lesseps, 
Mauguin, Creton, Abatucci, Luneau, Baron, Georges Lafayette, 
Marie, Garnot, Bureaux de Puzy, Dussolier, Mathieu (Saône-
et-Loire), Drouyn-de-l'Huis, d'Aragon, de Cambacérès, Drault, 
Marquis, Bigot, Quinette, Maichain, Lefort-Gomssolin, Tessié 
de la Motte, Demareay, Berger, Bonnin, de Jouvencel, Larabit, 
Vavin , Garnon, Maurat-Ballange, Taillandier. 

pas suffisans pour en déterminer les limites d'une manière 
précise. 

Il ne faut pas confondre ce cas avec celui où la propriété 
des arbres est seule réclamée en vertu de la loi du 2 mai 1824, 
c'est-à-dire, par le propriétaire riverain qui prouve ou de-
mandes prouver qu'ils ont été plantés à ses frais sur le sol de 
la route. Dans ce cas, les Tribunaux soin compétens pour ju-
ger la question de propriété restreinte aux arbres; mais il en 
est autrement dans le premier cas, celui de l'espèce, où la de-
mande porte tout à la fois sur la propriété des arbres et du 
terrain sur lequel ils sont' plantés, et lorsque l'étendue de ce 
terrain ne peut être déterminée que par la largeur de la route, 
largeur elle-même indéterminée. Dans ce cas évidemment, l'au-
torité judiciaire agit sagement en ordonnant qu'avant faire 
droit les parties se retirerontdevant l'administration pour fixer 
la dimension de la route. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat général Rouland; plai-
dant, M' Bonjean.—Rejet du pourvoi du marquis de Montpey. 

TRAVAUX PUBLICS. — ADJUDICATION. — SOCIÉTÉ. — PUBLICATION. 

Une société pour travaux publics à exécuter pour l'Etat est 
une société commerciale soumise à la formalité de la publi-
cation prescrite par les art. 42 et 46 du Code de commerce. 
On ne peut donc l'opposer aux tiers sous le prétexte que pas-
sée sous-seing-privé, elle a obtenu date certaine par l'enre-
gistrement. Conséquemment les sommes dues par l'adjudica-
taire des travaux ont pu être saisies sur lui par ses créan-
ciers, à l'exclusion de ses coassociés dont la qualité a pu 
être considérée comme non légalement justifiée, à défaut de 
publication de l'acte de société. 

Admission au rapport de M. le conseiller Joubert, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland.—Plai-
dant M" Delaborde. (Grall et Lazon fils, c. Behic.) 

DROIT DE PROPRIÉTÉ. — CONVENTION. — INTERPRÉTATION. — 

PREUVE. — FAITS NON PERTINENS. 

La question de savoir si un terrain a été compris dans une 
vente comme dépendance d'une maison vendue ou a été ré-
servé pour la jouissance commune de l'acquéreur et du ven-
deur ou pour servir de passage à l'une des parties, à titre de 
servitude, est essentiellement une question d'interprétation 
d'acte soumise au pouvoir discrétionnaire et exclusif des ju-
ges du fond. Peu importe que les clauses de l'acte aient été 
retenues par l'arrêt attaqué si aucune d'elles n'est assez pré-
cise sur la question, pour imputer à la Cour royale le repro-
che d'avoir tiré une fausse conséquence en droit d'une con-
vention dont elle avait fixé le sens et la portée. 

La partie, dont la demande avait pour objet d'être déclarée 
propriétaire exclusivement d'un terrain, succombe dans sa 
prétention, soit qu'on lui reconnaisse un droit de servitude sur 
ce terrain, soit qu'on lui reconnaisse des droits de co-propriété. 
Conséquemment, l'arrêt qui rejette la prétention à la propriété 
exclusive1 ne saurait avoir encouru le reproche d'avoir laissé 
ledroitde propriété incertain, et d'avoir violé les artic'es 711 
et 712 du Code civil. 

La déclaration de la pertinence ou non-pertinence des faits 
mis en preuve e t dans le domaine exclusif des Tribunaux. 
Conséquemment une Cour royale a pu, sans violer aucune loi, 
repousser comme non-pertinente et inadmissible la preuve 
offerte par une partie et qui tendait à établir qu'elle avait ac-
quis la propriété d'un terrain par la prescription. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland.— Plai-
dant M" Henri Nouguier. (Rejet du pourvoi du sieur Goûtant.) 

et les sieurs Cogniard, Lockroy et Pillé, ses successeurs ; 
» Qu'un directeur de lliéàire tientson privilège de 1 autorité 

ministérielle ; que ce privilège est personnel et révocable ; 
que si en le conférant, l'administration exige du titulaire di-
verses garanties, entre autres un cautionnement, afin de sau-
vegarder les intérêts des tiers contre la révocation possible d' & 
pouvoirs du directeur, il ne s'ensuit pas moins que tous les 
actes de celui-ci pendant son exploitation peuvent tomber sous 
l'application des clauses résolutoires prévues par l'art. 1184 du 
Code civil, et donner par conséquent ouverture à des deman-
des en violation des conventions ; 

» Attendu que les artistes engagé» ne peuvent ignorer les 
réglemens en cette matière, et que s'ils continuent leurs ser-
vices sans réclamation ni protestation, c'est que, d'après la 
nature du contrat, ils se considèrent autant comme attachés 
au théâtre que comme engagés avec le directeur: 

» Attendu que si les demandeurs prétendent que la responsr J 
bilité du directeur est d'ordre public, en ce qu'elle se lie avec 
la non interruption des représentations, ils oublient qu'il ne 
suffirait pas pour assurer le service que le directeur fût in-
définiment obligé envers les artistes, qu'il faudrait encore 
que ceux-ci le fussent indéfiniment envers le théâtre ; 

» Qu'il serait plus conforme à leurs intérêts et à l'équitéde 
reconnaître que, sauf conventions contraires, la retraite for-
cée ou volontaire du directeur rend à l'artiste sa liberté, et 
que, s'il n'use pas de son droit, il accepte et ratifie autat.t 
qu'il est en lui, le changement qui s'opère; 

» Qu'il serait d'autant moins juste que l'ancien directeur 
restât engagé au delà de son administration, qu'il va néces-
sairement être étranger à celle de son successeur ; 

» Qu'il est donc juste que là où une responsabilité nouvelle 
commence et est acceptée, l'ancienne finisse et soit dégagée ; 
qu'ainsi se trouvent conciliés l'intérêt tiré de l'ordre public, 
celui de la liberté des transactions et le principe qui veut que 
chacun réponde de ses actes ; 

» Par ces motifs, 
« Le Tribunal déclare Bardou et consorts mal fondés en 

leurs demandes; 
« Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur les appels en garantie 

et les condamne aux dépens. » 
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tion ainsi conçue: 

» La Chambre des" pairs a été moins personnellement en jeu 
dans les événemens qui ont préparé la situation actuelle. Il 
est par conséquent d'autant plus convenable qu'elle prenne l'i-
nitiative de mesures qui pourront amener une transaction, une 
réconciliation désirable dans ces circonstances. 

» J'ai l'honneur de demander à la Chambre la permission 

d 
1' 
au 
même. >> 

La Chambre a décidé qu'il n'y avait pas lieu d'enten-

dre les interpellations. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du ±1 février. 
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DÉCLINA.TOIRE REJETÉ. — RÈGLEMENT 

RECEVOIR. 

Il n'y a pas lieu à règlement de juges par là Cour de cassa-
tion, lorsqu'un Tribunal a rejeté un déelinatoire, non d'après 
les principes qui règlent l'ordre des juridictions, mais d'après 
la convention intervenue entre parties et dont l'appréciation 
appartient exclusivement aux Tribunaux. Spécialement il en 
est ainsi lorsqu'une compagnie d'assurance est assignée devant 
le Tribunal du domicile d'un de ses agens par suite d'une 
élection de domicile faite entre l'assuré et cet agent dans le 
traité d'assurance. 

La décision par laquelle ce Tribunal a rejeté le déelinatoire 
de la compagnie, qui demandait, aux termes de l'article 59 du 
Code de procédure, à être renvoyée devant le Tribunal où 
son siège est établi, ne peut pas être déférée à la Cour de cas-
sation par voie de règlement déjuges. L'arlicle 19 du règle-
ment de 1737 n'est point applicable à ce cas. La seule voie 
ouverte contre une telle décision est la voie de l'appel. (Juris-
prudence constante.— Arrêts des 2avril '18:Het9 février 18-48.; 
C'est ainsi que la demaifte en règlement de juges formée par 
la compagnie d'assurance (la caisse paternelle) contre le sieur 
Biscornet, a été déclarée non recevable, au rapport de M. le 
conseiller llardouin, et sur les conclusion* conformes de M. 
l'avocat-général Rouland. — Plaidant : M* Decamps pour la 
compagnie, et M' Millet pour le défendeur. 

ROUTE ROYALE. ARBRES ET SOL DANS LEQUEL ILS SONT 

PLANTÉS. — DROIT DE PROrRlÉTÉ. RIVERAIN. 

Le Tribunal devant lequel on demande à être reconnn pro-
priétaire de deux lignes d'arbres bordant une route royale 
et du terrain sur lequel ils sont plantés, dans toute la partie 
excédant, des deux cotés, la largeur de la route, peut surseoir 
à statuer sur la demande et renvoyer devant l'administra-
tion pour taire fixer préalablement la largeur légale de cette 
route, si les documens qu'on lui a soumis ne lui paraissent 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Thil, conseiller. 

Bulletin du 21 février. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — JURY. 

En matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, 
lorsque le jury est formé et que les récusations ont été épui-
sées, le magistrat directeur ne peut, après avoir dispensé tem-
porairement un juré titulaire, le remplacer par un juré sup-
plémentaire. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Hello, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray (plai-
dant, M" Béchard), d'une décision du jury des Bouches-du-
Rliône. (Affaire préfet des Bouches-du-Rhône c. Félix.) 

Nota. — Jurisprudence conforme à deux arrêts de la Cour 
de cassation du 14 avril 1847. (Gaxette des Tribunaux du 15 
avril 1847.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bourget. 

Audience du 21 février. 

THÉÂTRE. FAILLITE. — ENGAGEMENT D'ARTISTES. — ANCIENS 

DIRECTEURS. — M. BARDOU, M. D0CHE, M. IIIPPOLTTE W0RMS, 

M. FÉLIX BEKE, M. CAMIADE, ET M"'
6

 GUILLEMIN ET THÉNARD, 

CONTRE MM. ANCELOT, COGNIARD, L0CKR0T ET PILTÉ, ANCIENS 

DIRECTEURS DU VAUDEVILLE. 

En ras de faillite d'un directeur de théâtre, les artistes n'ont 
pas d'action contre l'ancien directeur avec lequel ils ont 
contracté leur engagement pour le paiement du dédit sti-
pulé pour le cas de non-exécution. 

Nous avons fait connaître dans la Gazette des Tribu-

naux du 2 février, l'objet de la demande formée par plu-

sieurs artistes du Vaudeville, contre M. Ancelot, ancien 

directeur, qui avait appelé en garantie M. Cogniard, «son 

successeur, qui lui-même avait assigné MM. Lockroy et 

Pilté. 

L'abondance des matières no nous permet pas de re-

produire les débats de cette affaire, dont les faits sont 

consignés dans le jugement que nous reproduisons. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Lan, agréé des 

artistes, M' Lachaud, avocat de M. Ancelot, M' Durmont, 

agréé de M. Cogniard, M' Bourdet, avocat de M. Lockroy, 

et M' Blot-Lequesne, avocat de M. Pilté, a rendu le juge-

ment suivant : 

« l'.n ce qui touche la compétence : 

» Attendu qu'il s'agit d'engagement en matière d'exploita-
tion théâtrale et que ces entreprises sont réputéus commer-
ciales ; 

» Le Tribunal retient, et statuant au fond : 
» Attendu que Bardou et consorts se sont engagés par con-

ventions verbales avec Ancelot, alors directeur privilégié du 
théâtre du Vaudeville, à remplir divers emplois à ce théâtre; 

» Qu'ils ont coiitiiwié ItjiH'^services sous les divers direc-
teurs auxquels l!jrtiîorité B siicjjessivemeiit conféré le privilège, 
jusques ei y tfMipris le Sietir^l-elèvre, déclaré en état de 
faillite ; • / v . v\ 

«Attendu qpe par suite de cette -faillite «t de la fermeture du 
théâtre, Bardou et consorts entendant rendre responsables de 
leurs engagernens le sieur AncelQtJ' avec lequel ils ont traité, 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de La Baume. 

Audience du 19 février. 

AFFAIRE CÉCILE COMBETTES. 

Aujourd'hui l'on doit entendre quelques témoins qu 

ont été frères ou novices et dont le langage pourra être 

mis en parallèle avec ce que M. le président a appelé le 

vocabulaire et le dictionnaire des membres de la commu-

nauté. Il est un de ces témoins, le sieur Vidal, dont le pu-

blic attend la déposition avec une curiosité pareille à celle 

qu'excitait la comparution de son homonyme Vidal, de La-

vaur. On se rappelle que la justice a saisi au domicile de 

ce nouveau témoin un carnet où se trouvaient écrites sur 

une page, au crayon, les lignes suivantes : 

« Un prêtre est obligé au secret lors même qu'on met-

trait le feu aux quatre coins de la maison où il habite, 

lors même qu'on aurait empoisonné le vin pour la messe. » 

Et sur une autre page : « Les religieux sont appelés à 

quelque chose de plus parfait, c'est-à-dire qu'il faut éviter * 

le péché véniel. » 

De plus, il existe une lettre non signée revendiquée par 

ce témoin, à laquelle M. le président a déjà fait allusion 

dans le cours des débats et dont la justice avise à recher-

cher s'il est véritablement l'auteur. 

Aussi de bonne heure la salle est complètement envahie. 

A dix heures et quart f audience est ouverte : 

M. le président : Accusé, je vous ai demandé si vous étiez 
alléchez la dame Tresse et si vous lui auriez tenu le langage 
qu'elle a rapporté. 

L'accusé : Je n'y ai pas pensé depuis hier. 
D. Eh bien? — R. Je ne m'en rappelle pas. 

D. Vous avez indiqué dans votre interrogatoire toutes les 
personnes chez lesquelles vous étiez allé le 16 au matin. Vous 
n'avez pas parlé de celle là. — R. Je ne lui ai dit qu'un mot 
en passant, si je lui ai parlé. 

Petronille Delsol, ménagère : Il y a huit ans, j'ai porté des 
livres chez les frères. Je suis allée jusqu'à la chapelle et au jar-
din. J'ai vu deux frères : l'un travaillant, l'autre priant Dieu. 

Ou introduit un ancien frère; il n'a rien conservé des mem-
bres de l'ordie'; il est misjavec une certaine recherche. 

Mathieu Bayle, sculpteur et chantre : J'ai connu Léotade 
en 1837. J'ai fait mon noviciat avec lui. Je l'ai retrouvé à la 
communauté. Je n'ai jamais rien remarqué en lui de contrai-
re à la moralité. J'ai quitté la communauté en 1845. 

M. le président : Dites ce que vous savez relativement à 
cette affaire.—R. Je ne sais autre chose que des bruits qui 
ont couru. J'ai eu la faiblesse de lâcher des paroles impru-
dentes. M. le juge d'instruction m'a interpellé à ce sujet. Je 
lui ai avoué que j'avais dit que je n'étais pas surpris qu'on 
eût pris le cher frère Léotade. Il me demanda ce que ça vou-
lait dire. J 'ai répondu que c'était uniquement parce que 
d'autres frères avBient été arrêtés et condamnés pour viol. 

M. le président : Vous n'avez dit que cela? 

Le témoin : J 'ai dit que le cher frère vendait aux élèves les 
livres et autres objets un peu trop cher; mais que comm» 
dans ses fonctions de pourvoyeur il n'était pas payé, il fallait 
bien qu'il gagnât quelque chose. 

M. le président : Pour lui?—R. Non, pour la caisse de la 
communauté. 

M. le président : On va vous donner lecture de votre dé-
claration écrite; peut-êtrevous rappellerez-vousmieux les faits 
sur lesquels vous allez être interpellé. 

M. le greffier lit au milieu d'un mouvement très vif de cu-
riosité cette déposition, que nous reproduisons- elle est en 
date du 18 mai : 

r
 Je me nomme Bayle (Mathieu), âgé de 27 ans, chantre à 

Saint-Euenne, demeurant a Toulouse, rue du Rempart-Saint-
Etienne, 15, dépose : r 

» J'ai été frère à la communauté et au pensionnat de Tou-
louse pendant dix années; j'en sortis en 1845 et le 24 iuin Au 

nombre des exhortations que nous adressait le directeur du 
pensionnat, i\ en est qui se reproduisaient assez souvent- il 
nous disait : «Soyez réservés avec les élèves, ne les tou-
chez pas, ne leur laites pas de caresses. « Chacun de noua 
comprenait et se demandait si quelque frère n'avait pas eu à 

se reprocher quelques faits coupables avec des élèves; mais 
ces pensées devaient être chassées de notre esprit comme con-
traires k la règle. Toutefois, c malgré moi, je cherchais par-
la pensée à voir quel était celui d'entre les frères que C«B 

conseils pouvaient regarder, et mes recherche» échouaient de-
vant la conduite ostensible des frères chez lesquels je trouvais 
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le même recueillement. 
»Au demeurant, mon propre examen sur ce point n'a pu être 

qu'insuffisant parce qu'il est de règle qu'on ne se parle pas 
entre frères sans permission du directeur; que, d'autre part, 
il est défendu de s'abaudonner à une idée de contrôle sur la 
conduite d'un autre frère ; que l'obéissance passive est portée 
ai loin d'après les réglemens ; qu'il n'est pas même permisde 
douter de l'assertion du directeur, pour si absurdequ'ellefùt, 
en tant qu'elle n'est pas contraire à la loi de Dieu. 

»D. Je vous demande si le frère Léotade et le frère Jubrien, à 
raison de leurs fonctions, ne jouissent pas dans l'établisse-
ment, d'une facilité plus grande d'aller, de venir, de sortir?— 
R. Leurs fonctions leur donnaient plus de latitude. 

»D. D'autres frères, dans d'autres fonctions, étaient-ils dans 
d'autres cas? — R. Le frère Luc était presque toujours dans 
sa procure, et seul. 

« Il y environ deux ans causant avec des jeunes gens qui 
avaient appartenu au pensionnat Saint-Joseph, les sieurs Ca-
baillac, Roger et autres, ces deux jeunes gens s'exprimaieat 
ainsi sur le compte des frères Lucar, professeur de musique, 
et Ledar, professeur d'arithmétique : « Ces deux frères cajo-
lent les élèves.... ce n'est pas pour rien. » D'autres élèves pré

: 
oens approuvaient par leur silence'; j'ai entendu parler aussi 
d'unélève .... comme ayant été plus tard l'objet des attentions 
de quelqu'un des frères. 

* Etait-ce de la part de ces jeunes gens malveillance fondée 
sur la préférence que Soumet, Dirat, Ligny ,Muratet, obtenaient 
des deux frères, et sur ce qu'ils étaient tous les trois doués 
d'un physique très agréable ? Est-ce malveillance pure; je se-
rais plus porté a le croire, en ce qui touche le sieur Cabanil-
lac, car il s'élaitévadé du pensionnat pour se soustraire à une 
punition causée par une excursion faite par lui chez des filles 
de mauvaise vie. » 

D. Le frère Léotade caressait-il les enfans, l'un plus par-
ticulièrement que l'autre? — R. Je ne le crois pas: il était 
assez avenant avec eux en général. 

D. Avez-vous dit, en apprenant les circonstances de la mort 
de CécileCombettes, et d'après les antécédens de certains frères, 

3ne vous n'étiez pas surpris de ce qui était arrivé? — R. J'ai 
itcela après l'arrestation du frère Léotade, en me rappelant 

ce <[ue m'avaient dit les élèves de ce pensionnat. 
D. Mais les élèves ne vous ont parlé que des frères Lucar et 

Ledar? — R. Ils ne m'ont pas parlé de Léotade au point de 
vue des mœurs ; ils ne se sont plaint à son égard que de la 
cherté des objets qu'il leur revendait, tels que casquettes, sa-
bots et autres, à l'usage des élèves. 

D. Vous croyez donc les frères capables du crime que nous 
poursuivons, puisque vous avez pu dire que vous n'étiez pas 
surpris de ce qui est arrivé. Expliquez-vous?— R. J'étais sous 
l'impression de ce que m'avaient dit ces jeunes gens ; j'avaisouï 
parler d'une condamnation par contumace pour viol, contre 
un des frères de Bagnères de Bigorre, qui remonte à cinq ans 
environ; il m'était revenu qu'à Nantes une pareille condam-
nation avait eu lieu, et que des frères étaient au bagne. C'est 
sous cette impression sans doute que j'ai parlé : Cabanillac est 
élève de commerce, sur la place de la Trinité, Roger est le fils 
du portier de M. Olin Chatelet. 

D. Quel est le lieu qui se serait le mieux prêté à l'exécution 
du crime dans l'hypothèse où il aurait été commis chez les frè -
res? — R. Dans les granges, parce que ce lieu là est à l'abri 
de la surveillance et solitaire. 

D. Comment une femme aurait-elle pu arriver de la com-
munauté au jardin où sont situées les granges ? — R. De mon 
temps les frères se faisaient un devoir de montrer l'établisse-
ment aux personnes qui venaient, même aux femmes ; et on 
les conduisait volontiers au jardin, en passant sous le tunnel 
pour le leur montrer, et aussi pour leur faire voir les vaches 
qui sont dans une écurie sur le jardin. Ainsi, on a pu con-
duire une fille aux granges par une porte qui se trouve à 
l'extrémité du corridor, après avoir passé sous le tunnel. 

M. le président : Eh bien ! vous voyez que vous avez fait 
une déclaration fort étendue. — R. Ça ne prouve rien. 

M. le président : Il ne s'agit pas de savoir ce que cela prouve, 
mais si c'est vrai. — R. C'est vrai. 

M. le président : Ayant été frère, vous connaissez les habitu-
des de la maison ; vous connaissez non seulement la règle écrite, 
mais aussi le commentaire verbal. Dites-nous ce que vous 
avez appris à cet égard. 

Le témoin Bayle : Monsieur, au point de vue des gens du 
inonde, la règle paraît absurde ; mais au point de vue du sen-
timent religieux, elle est sublime.... 

M. le président : Vous avez dit que l'obéissance passive était 
portée si loin, qu'il n'était pas permis de douter de l'asser-
tion du directeur, si absurde qu'elle fût. 

Le témoin : J'ai dit qu'il fallait se soumettre à cette volonté, 
en tant qu'elle n'était pas contraire à la loi de Dieu. 

M. le président : Qn'entendez-vous par là ? Si le directeur 
commandait à un frère de mentir, de tromper la justice, de 
faire un témoignage contraire à la vérité, serait-il obéi? 

Le témoin : En fait de mensonge, de mon temps dès que 
le mensonge paraissait il était permis de désobéir. (Mouve-
ment.) 

D. Comment! en fait de mensonge? — R. Oui, à tout ce 
qui semblait, être un mensonge. 

M. le président : Vous avez dit qu'on avait exclu un frère 
parce qu'on l'avait surpris avec des filles de mauvaise vie. 

la témoin: Non, Monsieur; vous vous trompez. J'ai dit 
qu'on avait chassé un élève du pensionnat, parce qu'il était 
allé dans une maison de débauche. J'ai bien entendu tenir de 
médians propos sur les frères, je ne les ai pas crus. 

M. le président : Qu'est-ce qui vous a donné lieu de dire au-
jourd'hui que vous avez tenu des propos inconséquens ? 

Le témoin : J'ai rapporté ce que je ne savais pas bien. C'est 
«ne inconséquence. Jamais je n'ai aperçu chez les frères rien 
de contraire à la moralité. 

M. le président : Enfin, vous nous avez dit qu'il y avait 
dans la communauté une règle d'obéissance passive absolue. 

M' Gase ': Le témoin a ajouté : en tant que cette obéissance 
n'a rien de contraire à la loi de Dieu. Ja dois le dire, ce té-
moin a fait une déposition un peu abstraite. Je tiens à lui 
adresser quelques questions. Ainsi, si on commandait à un 
frère de ne pas obéir à la justice, de ne pas dire la vérité, de 
braver les lois du pays, quel est alors le droit et le devoir du 
frère? 

Le témoin : Un cher frère a le droit de désobéir à l'instant 
même. 

M' Joly : Un supérieur a le droit de le chasser alors ? 
M. Bayle : Il faut lorsqu'on chasse un frère que le supé 

général en soit informé sur-le-champ. 
M. le président : Nous avons vu clans 

frère expulsé pour défaut de vocation. 
AI' Gasc : Messieurs les jurés ne croiront pas qu'un direc-

teur renverrait un frère parce qu'il ne se serait pas parjuré 
M' Joly : On attermoiç, on temporise... et puis à la moin-

dre faute, on renvoie le frère désobéissant. 

Al. le président : Ce sont des théories. Nous ne recherchons 
ici que des faits de nature à éclairer les juges 

Le témoin Bayle se retire; il est remplacé par l'ancien no-
vice Vidal. 

Pierre Vidal est novice sous le nom de frère Janissien : Je 
viens déposer au sujet du carnet trouvé chez moi et d'une let-
tre qu'on m'a représentée. 

M. le président : Combien de temps êtes-vous resté chez les 
frères ? 

Le témoin : Vingt mois 
D. Pourquoi ôtes-vous sorti? — R. Pour devenir soutien de 

ma famille. 
D. N'avez-vous pas été renvoyé pour défaut de vocationl — 

R. Non, monsieur. 

D. Faites votre déclaration. — R. Sur quoi? 
D. Sur ce que vous avez vu dans l'établissement le 15 avril 

Que faisiez-vous dans la matinée? — R. J'aurais de la peine à 
me le rappeler 

D. N'a-t on pas trouvé chez vous un carnet sur lequel é 
taienl inscrits certaines règles, certains principes. (Mouve 
ment de curiosité.) — R. Pardon. 

D. Qu'est-ce que cela signifie? — R. Cela a été écrit après 
les instructions. . dans une retraite qui a été laite en lHiti. 

D. Est-ce écrit de votre main? — R. Je ne sais pas bien. 
D. Comment vous ne reconnaissez pas votre écriture? — R 

C'était écrit au crayon. 
M. le président : On va vous représenter le carnet. — (I 

témoin l'examine.) — R. Je ne le reconnais pas pour être 
moi. 

M. le président : Lisez une des maximes inscrites sur ce car 

net. 
Le témoin ouvrant le carnet au hasard et lisant : « Hier un 

soldat est entré dans une église où il a vu une espèce d'ar-
moire appelée confessionnal. » (Rires au fond de l'auditoire.) 

SI. le président : N'y a-t-il pas de maximes telles que celles-
ci : « Un prêtre est obligé au secret quand même on mettrait 
le feu aux quatre coins de la maison qu'il habite? »' — R. 
Oui, monsieur. 

M. le président : EU bien ! est-ce vous qui avez écrit cela ? 
— R. Je crois bien que c'est de mon écriture. 

M. le président : N'avez-vous pas écrit à vos pareils une 
lettre après l'événement du 15 avril? — R. Oui, monsieur. 

M. le président -. Ceci n'était pas écrit au crayon, vous ver-
rez si vous reconnaissez votre écriture. — R. Je crois que 
oui... 

M. le président : Vous ne l'avez pas encore vue. Examinez. 
(On l'ait passer la lettre au témoin.) 

Al. le président Elle n'est pas signée, pourquoi cela? 
Le témoin : J'étais si pressé que je n'ai pas eu le temps de 

signer (hilarité bruyante), ni même de cacheter la lettre. 
M. le président : Est-ce que vous n'indiquez pas que c'était 

la malveillance qui accusait les frère»? — R. Oui. 
M. le président : Monsieur le greffier, donnez au témoin de 

l'encre, une plume, du papier; et vous témoin, écrivez ce que 
je vais vous dicter. (Le témoin écrit.) « Quand j'ai eu la satis-
faction de vous voir dernièrement, j'étais loin de prévoir 
les suites de ce malheureux événement. » 

Al. le président : C'est bien! Huissier, faites-moi passer ce 
papier? < 

M. le président confronte le corps d'écriture qui vient d'ê-
tre fait avec la lettre, et fait passer les -deux papiers à M. le 
procureur-général qui les examine à son tour. 

M. le président : Nous ferons faire une expertise sur la let-
tre. 

Le témoin : La pluma dont je me servais à cette époque était 
mieux taillée. 

M. le président : C'est vrai ! c'était, je crois une plume en 
fer.— R. Oui. 

M. le président : Nous ne pouvons pas trouver la plume que 
vousaviez chez les frères. (On rit.) Ecrivez encore ce qui suit. 
(Le témoin écrit de nouveau.) 

» ... Je doutais, dis-je qu'il dût être cause des nombreuses 
perquisitions qui ont eu lieu ici depuis lors et quoique l'on 
dise, que la pauvre victime s'est perdue chez nous, cela n'est 
pas certain... » 

AI. le président : C'est bien ! c'est bien ! — Le frère Irlide 
est-il présent? — R. Oui. 

Le frère Irlide s'avance. 
D. Quels sont les frères qui écrivent sur du papier à tète 

portant : Pensionnat Saint-Joseph tenu par les frères des éco-
les chrétiennes, n° 30? 

Le frère Irlide, directeur supérieur : A peu près tout le 
monde. 

M. le président : Comment, tout le monde? — R. Plus par-
ticulièrement les maîtres. 

M. le président : Celui-ci était maître? 
Le frère Irlide : Oui, il était maître d'écriture. 
Sur l'ordre de M. le président, M. le greffier lit la lettre en 

question. Elle est ainsi conçue : 

» Quand j'ai eu la satisfaction de vous voir dernièrement, 
j'étais loin de prévoir les suites qui pourraient résulter de ce 
malheureux événement. Je doutais, dis-je, qu'il dût être cause 
des nombreuses perquisitions qui ont eu lieu ici depuis lors: et 
quoique l'on dise que la pauvre victime se soit perdue chez 
nous, cela n'est ni certain ni probable, puisque au contraire, il 
est des témoins qui l'ont vue sortiravec son patron, d'après ce 
que l'on dit, et qu'il y ayaitsur la porte un ou deux jeunes gens. 
Car, quoique puissent inventer les médians pour nous nuire en 
nous attribuaut les choses les plus odieuses, la justice n'a pu 
rien trouver ni découvrir pour justifier en faveur de ces médi-
sances, si ce n'est l'empreinte d'une échelle qu'on aurait ados-
sée au mur du jardin pour nous faire trouver en contravention. 
(Mais on n'en a trouvé aucune de semblable dans la maison.) 
Et puis, la déposition de celui qui l'a emmenée, je veux dire 
'u relieur qui, pour se blanchir, a déclaré et juré que le frère 
procureur de chaque maison s'y était trouvé avec lui quand il 
vint. C'est pourquoi, après leur avoir fait subir un interroga-
toire, et bien qu'ils aient donné la preuve du contraire par le 
témoignage de plusieurs frères qui les ont vus et leur ont même 
parlé à différentes reprises dans la journée, on les a tout de mê-
me détenus au Sénéchal où ils sont eneore : jusques à quand? 
Le résultat d'un procès qui se poursuit avec activité, et pour 
l'instruction duquel travaillent ardemment plusieurs avocats 
dévoués, à la tète desquels se trouve M' Gasc, l'un des plus re 
nommés de Toulouse. Le meurtre a été commis avec tant d'a-
dresse qu'on ne peut découvrir le coupable. 

Voilà, mon cher ami, ce que j'ai à vous dire de plus ré-
cent sur cette catastrophe qui est peut-être l'entretien ordi 
naire de bien des méchants, aussi bien que de beaucoup de 
personnes braves et honnêtes qui, étant haut placées par leur 
rang dans la société, soit par leur fortune ou leur origine, ne 
cessent de nous témoigner la plus vive sympathie par la bien 
veillante attention avec laquelle ils s'intéressent à notre juste 
et sainte cause qui flétrit la religion en général. Je peux vous 
citer parmi ces personnes tout le clergé d'abord, et puis mon-
seigneur l'archevêque qui voulut bien nous honorer de sa pré 
sence mardi, 28 avril, et qui ne faisait que de partir précisé-
ment quand on me remit votre aimable lettre datée du 24; en-
suite, comme je vous ai dit, beaucoup de personnnes de qua-
lité de la catégorie des nobles, et M. de Puylarroque même 
est venu, à ce qu'il me parait, avec deux autres messieurs, 
mais je n'ai pas bien pu les connaître ; ça fait que je ne l'affir-
me pas ; mais, vous pourriez le savoir avec Menigon de Lari 

ut, sans lui dire que je vous l'ai dit, et enfin, pour plus gran-
de attestation de tout ce que je viens de vous dire, c'est qu'au 
euu élève n'est parti ni même manifesté l'intention, au con-
traire, il en est entré deux ou trois, et, au moment même que 
j'écris ceci, il vient d'en entrer un fort aimable, qui est des-
tiné pour ma classe ; preuve donc que les parens savent à quoi 
s'en tenir ; je pourrais vous dire de même pour les bons et 
mauvais journaux 

» Ainsi, voilà mon cher ami tout ce que j'ai à vous dire pour 
le moment ; je pense qu'il y en a assez pour vous tranquilli-
ser à mon sujet... Quoique je n'y sois pour rien, ne vous en en-
tretenez avec personne... » (Suivent les détails de famille.) 

Al. le président: Dans cette lettre, en date du 3 mai, nous 
trouvons une pensée qui paraît être la même chez tous, depuis 
les chefs jusqu'aux plus humbles : « C'est la malveillance qui 

s que le supérieur 

cette instruction un 

veut nous perdre... On a porté là une échelle pour faire Ses 
empreintes! «Quand vous avez écrit cela, vous l'avez entendu 
dire? — R. Oui Monsieur; c'étaient mes frères 

D. Mais vous l'avez entendu dire dans la maison? — R. Oui; 
il peut se faire que je l'aie entendu dire. 

D. Même à la date du 3 mai ? — R. Oui. 

D. On n'avait pas trouvé le 3 mai de meilleure explication ? 
— R. Oui. 

M. le procureur-général : Vous avez entendu dire aussi que 
des témoins avaient vu sortir Cécile Combetles de la commu-
nauté? — R. Oui, Monsieur. 

Une jeune demoiselle, fort jolie et du maintien le plus mo-
deste, est appelée; elle déclare se nommer Apollonie Souville, 
âgée de vingt-trois ans. 

Il est impossible, malgré les exhortations les plus bienveil-
lantes de M. le président, fortifiées, de toute l'insinuation 
qui est propre au brave Peyreigne, d'obtenir de M 11' Apol-
lonie un seul mot qui parvienne jusqu'au banc des jurés. 
M. le président la prie de venir devant son fauteuil et répète 
sa déclaration. 

M. le président : Vous êtes allée en 1843 ou 1841, voir un 
frère à vous qui était élève au pensionnat? — II. Oui, Mon-
sieur. 

D. Il paraît que ne connaissant pas l'entrée du pensionnat 
par la rue Caraman, vous êtes entrée par la rue Riquet dans la 
communauté. Le portier voulait vous empêcher d'enirer, mais 
on vous a reconnue pour la parente d'unélève, et on vous a fait 
passer par une cour, parle tunnel, et puis dans le pensionnat. 
Vous êtes ressortie ?— R. Oui, Monsieur. 

M' Gasc : Etiez vous seule. 

La jeune demoiselle fort troublée, répond : Oui, Monsieur. 
M' Gasc : M"' Souville fait une erreur bien involontaire. 

Elle a dit dans l'instruction qu'elle était accompagnée de sa 
bonne. 

M"' Souville se retire en rougissant. 

On introduit un frère qui prête aussi serment : Je jure de 
dire la vérité, rien que la vérité. C'est celui dont la femme 
Conte a dit qu'il avait des lunettes, qu'il était bien frisé et que 
son regard l'avait.eflrayéc. 

Il déclare se nommer Guillaume Gagret, en religiou frère 
Luc, dans sa trente-troisième année, procureur du pensionnat. 

M le président : laites votre déclaration. 
iJ frère Luc : Le lundi 12 avril je reçus la visite de M. 

Conte à l'insu du directeur. Je lui dis : « Monsieur, je ne 
peux pas faire ce que vous me demandez. » Il insista. J'allai 
trouver le directeur. Je lui dis : « Nous avons un peu d'ar-
gent à Milhau ; si vous voulez, je lui ferai un mandat. » Je 
lui fis un mandat de 170 francs; je mettais valeur en compte, 
il me pria de mettre valeur en marchandises. Le même soir, 
Madame son épouse vint à ma procure avec une petite fille. 
Elle médit: « Cher frère Luc, donnez- moi une gravure. » Je 
lui ai répondu : << Je n'en ai pas. >• 

Le 15 avril, j'ai eu beaucoup d'occupation. Le cher frère 
Léotade m'a prié de lui acheter un mètre de velours et de la 
gaze verte. Le même jour le directeur m'a chargé de faire le 
paquet des comptes de conscience. J'ai cacheté le paquet et je 
l'ai porté moi-même à la poste vers dix heures du matin. 

A quatre heures du soir environ, M"" Conte est venue à ma 
procure avec la dame Baylac me demander des nouvelles de 
cette jeune fille. Je n'ai pu lui dire ce qu'elle était devenue. 

Dans la nuit du samedi au dimanche (17 avril), j'eus peur. 
Cette frayeur était venue m'assaillir tout d'un coup. J'en fis 
part au frère directeur, et lui demandai à coucher dans un 
autre lit. Le cher frère directeur me répondit qu'il me ferait 
coucher auprès de lui dans le lit qu'occupait le frère Léo-
tade, et, par une suite nécessaire, le frère Léotade dut aller 
prendre un autre lit. 

M. le président : N'avez-vous pas été interrogé le 17 décem-
bre sur les comptes de conscience ? — R. Oui, Monsieur, et 
le 23 aussi. 

M. le procureur-général lit ces deux interrogatoires : « Le 17 
décembre, le président des assises vous interroge.On vous de-
mande si les frères ont fait les lettres de conscience. Vous ré-
pondez que vous n'en savez rien. On vous demande si vous-
même vous avez fait la vôtre; vous répondez que vous n'en savez 
rien. Le 23 décembre, vous vous êtes mis en rapport avec le 
directeur, et alors vous répondez : « Je me rappelle très bien 
que les lettres de conscience ont été mises à la diligence. C'est 
moi qui ai fait le paquet ; il était gros à peu près comme un 
volume in-octavo. » 

Ije frère Luc : Monsieur, je vous ai parlé spontanément des 
lettres de conscience du mois de novembre. 

M. le président : Je fus frappé du trouble que vous mon-
trâtes. Vous me répondîtes d'abord que les lettres n'étaient pas 
parties; mais lors que le frère Adolphe me répondit que les 
comptes de conscience n'avaient pas été faits, qu'on ne les 
ferait vraisemblablement qu'au mois de janvier, alors vous ré-
pondîtes, et tous les frères avec vous, que vou3 les aviez 
faits. — R. Je me rappelle très bien la reddition de comptes 
d'avril et même celui de novembre. 

M. le procureur général insiste sur le long silence qu'a gar-
dé le témoin. Ce n'est qu'au bout de six mois qu'il a parlé des 
comptes de conscience d'avril mis à la poste par lui. Cepen-
dant, dans une de ses premières déclaration, il disait : 

J'ai cacheté un paquet pour le supérieur général de Paris; 
je l'ai porté aux messageries, mais ce n'est qu'au bout de six 
mois qu'il a déclaré qu'il s'agissait des comptes de conscience. 

Le témoin : On ne m'avait pas demandé ce que contenait le 
paquet, je ne l'ai pas dit dans ce moment, mais je suis positi-
vement sûr qu'il contenait des comptes de conscience. 

M. le président : Ce n'était pas l'ordre du jour dans ce mo-
ment-là. (Mouvemens divers.) 

AI. le procureur-général : Tous les frères et beaucoup d'élè-
ves ont été interrogés; il n'y en a pas un qui ait fait ce compte 
de conscience le 15 avril. Léotade a subi vingt interrogatoires 
devant le juge d'instruction, et la pensée ne lui est pas venue 
une seule fois d'en parler; ce n'est que lorsqu'il y a eu des 
communications entre les frères et lui, au mois de novembre, 
que toute la communauté s'est levée comme un seul homme, 
et a dit que les lettres de conscience avaient été faites le 15. 

M. le président : La femme Conte n'est elle pas venue un 
jour à votre procure avec la jeune Cécile; ne vous a-t-elle pas 
demandé une gravure pour la petite? — R. Non ; elle ne m'a 
demandé qu'une gravure pour elle. 

M. le président : N'avez-vous rien dit quand on vous a parlé 
de Cécile? 

Le frère Luc : Non, Monsieur. 

M. le pmîdeiU:N'avez-vous pas dit :« Je suis bien heureux de 
ne pas m'ètre trouvé dans ce moment-là une image, parce 
que je la lui aurais donnée, eton m'accuserait. » (Mouvement.) 
— R. Je crois l'avoir dit. 

Al. le président : Alors ne vous avait-on pas demandé une 
gravure pour cette jeune fille... 

Le frère Luc, vivement : Je ne l'aurais pas offerte. 
M. le président : Laissez-moi donc finir. Si l'on ne vous 

avait pas demandé une gravure pour cette jeune fille, comment 
auriez-vous pu tenir un pareil propos: « Je suis bien heureux 
de ne m'être pas trouvé une gravure. » 

Le frère : Mais, Monsieur, j'ai déposé sept fois. J'ai tout dit. 
M. le président : Vous déposez une huitième. 
AI' Joly : Et celle-là efface les autres. 
M. le président : Je reviens au changement de lit. Redites 

pour quel motif ce changement de lit a eu lieu. — R. J'avais 
peur. 11 me semblait que dans ma procure où je ceuchais 
seul et qui est isolée, les malfaiteurs devaient m'assaillir. Et 
puis l'événement du 15 avril m'avait effrayé, et j'avais été 
frappé de voir un corps mort. (Rumeur au fond de l'audi-
toire.) 

Al. le président : Je vous demanderais si vous n'avez pas, 
par exception à la règle, une procure qui se ferme à clef? — 
R. Oui, j'étais fermé à clef. 

Al. le président : D'après la règle, les frênes ne doivent pas 
être fermés à clef; la porte ne doit être fermée qu'au loquet. 
— R. Oui, les portes sont ouvertes. 

M' Joly : Pourquoi, quand le témoin a changé de lit, ne 
l'a-t-on pas mis derrière le dortoir de St Louis de Gonzague. 
Léotade y est allé coucher pour lui céder son propre lit. 

Le frère Luc : J'avais souvent des comptes à régler avec le 
directeur. C'est pour cela sans doute qu'il m'a fait coucher 
non loin de lui. 

Al. le président : Vous donnez rine mauvaise raison, car 
Léotade, pourvoyeur du pensionnat, avait des comptes avec 
le directeur et des comptes qui se réglaient avec de la menue 
monnaie, tandis que vous faites écritures compliquées, vous 
êtes le procureur du pensionnat. Le directeur a un salon très 
vaste, très convenable. C'est là que vous deviez rendre vos 
comptes. 

Le témoin garde le silence. 

«M. le président : H me semble que peur calmer vos frayeurs 
il eut été très bon de vous mettre derrière le dortoir de Saint-
Louis-de Gonzague, dans une petite pièce qui n'a point d'is-
sue sur le dehors et qui est précédée par les soixante lits du 
dortoir de Saint-Louis. — Léotade, est-ce que vous avez peur? 

L'accusé : Non ! 

M. le président : C'est qu'on vous a donné le lit qui conve-
nait le mieux à un homme effrayé. 

Al' Gasc : Je prie M. le président de faire vider la question 
relative aux lettres de conscience. Je lui demande la permis-
sion de lire l'information qui a été faite à Paris. * 

Al. le procureur général : Je ne contesterai pas le fait du 
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truclion, et de la déposition du frère Jorson 

me magistrat. Ces documens ne paraissent iêt*^ 
tie du débat qu'une lumière incertaine. 

On introduit un témoin. 

M. le président : L'audience va être suspend 
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leur soirée, nous ne ferons qu'une seule susi», • P°W 
d'hui, et l'audience sera levée à quatre heures "
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u M. le président : Rappelez le frère Luc. 
Le frère Luc revient. 

M. le président : Il y a dans votre déclaratif, 
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18 avril le directeur m'a dit de contremander ce "•U 
J'ai écrit au directeur de Milhau de ne pas payer
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D. Quel est le motif qui vous a engagé à retirer ' 
me qui avait avec vous de bonnes relations ce
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fr., alors qu'il pouvait avoir négocié le billet»— s f 
pas le motif. ■ ^ ne^ 

M. le président : Il doit y en avoir un. — R. j. ,,. 

J'en ai causé avec le directeur, il m'a dit de retir 1i^l0r« 
dat.
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Conte avait dit avoir rencontré Léotade et Jubrii
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corridor?— R. Je l'ignore.
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D. On croyait donc Conte coupable?— R. J
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M. le procureur-général lit l'interrogatoire dans len 'Y'*-
disait que le mandat avait été retiré à Conte par Ue 
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dans laquelle on lit au sujet de Conte : « Cet homme ^ 
entre les mains de la justice, je ne sais où ça ira
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rendro service à ce Monsieur que nous lui avons P°u r 
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°ïlllé n. mandat. En réalité nous ne lui devons rien 

le magistrat instructeur, le frère Luc disait en 
Interpellé 

« Je le crois complice du crime. » Ainsi"ajou^jj ^ 
procureur-général, le principal motif de cette niesi 
qu'on avait arrêté Conte. Et vous vous disiez : « j
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complicedu crime. » , K cr% 

Le frère Luc, vivement : Je ne disais aucune raison f' 
juge d'instruction qui m'a fait dire cela. ""tail» 

M. le président : Qui est-ce qui vous a forcé? 

M. le procureur-général : Expliquez-vous catégorique 
M. le président : Nous devrions [bien des éloges au m
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tratqui vous forcerait à dire la vérité, j ° 

Le frère Luc : Je n'avais aucun motif quand j'ai
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mandat. 5 * 

M. le président : Eh bien ! cherchez un auditoire qui 
disposé à le croire. 8011 

Le frère Luc : Je n'avais pas de motifs. 

M. le procureur-général : Avez-vous dit, oui ou non à\i 

le juge d'instruction': c'est pareeque je le crois compliced' 
crime que le mandata été retiré? 

M. le président : Ce n'est pas douteux Le caractère 
M. le juge d'instruction ne peut être mis en cause. 

M' Gasc : Vous parlez.... 

M. le procureur-général : Permettez-moi, Monsieur 1
6
 dé-

fenseur-, je m'adresse au témoin. Voyons, expliquez ce que v
Ms 

avez déclaré à M. le juge d'instruction? 

Le frère Luc : Je l'ai dit parce que j'y ai été forcé. 

M. le président : Comment osez vous répéter une chose sem-
blable? 

M' Gasc : Il faut voir la pensée sous l'expression. Le témoin 
peut avoir voulu dire qu'il avait été amené et non contraint > 
déposer ainsi. 

M. le procureur-général : Je connais les témoins mieux que 
vous. 

M' Gasc : Je les connais beaucoup. 

Trimoulet, frère Ibramion, linger : La justice a fait la vi-
site du linge sale le 18. On m'a fait appeler le 1" mai. Ou m'a 
présenté une chemise en me disant si je la reconnaissais. J'ai 
répondu que jene pouvais pas la reconnaître. On me deman-
dait s'il n'y en avait pas de marquées de la sorte au noviciat, 
Je répondis^qu'il y en avait qui portaient la même croix. 11 \ 

a une autre chemise, prise dans le linge propre, portant le 
même numéro que la chemise sale. 

D. Est-ce là toute votre déposition? — R. Interroge?,-raoi 
sur d'autres points si vous voulez, je répondrai. 

M. le procureur-général : Un frère a-t-il changé de chemise 
un autre jour que le dimanche? — R. Oui, le mercredi; il J 
avait un frère malade, il a changé de chemise, et «a chemise 
a été mise au linge sale. 

M. le président : Voilà comment les choses se passent. Le 
samedi soir le linger remet des chemises aux frères qui en 
changent le dimanche matin, et le linger reprend le linge sa-
le le lundi. * 

Le témoin : Il peut y avoir dans la semaine du linge sale 
quand les frères ont gardé le leur quelques jours de plus pour 
une raison ou une autre. Je ne puis pas les laisser sans linge. 

M. le procureur-général : C'est vous qui assistiez le 18àli 
visite du linge sale dans laquelle on a saisi la chemise n* 562-
— R. Je n'étais pas présent. 

D. Que voulez-vous dire? où voulez-vous qu'on ail pris <*t 

chemise ? — R. Je ne sais.., de quelle manière on l'a prise -
Est-ce que je puis le savoir ? — Que voulez-vous que je vem 

dise? , 
M. le président : Ce que je veux que vous me disiez, tes' 

la vérité. 

Le témoin : Je vous dis bien la vérité. 
M. le président : Ah! vraiment! 

M. le procureur-général : Vous avez avoué dans votre depo 

sition écrite que vous étiez présent à la visite du linge sal 
—R. Oh ! je n'ai pas compris ce qu'on voulait ; si je l'avais co 
pris, je n'aurais pas signé mon procès- verbal. (Murmures.) 

M. le président: Il faut que MM. les jurés sachent une chose, 

c'est que dans toutes les dépositions, à côté d'une foule, 
mots, il y a un synonyme. Telles ont été les exigences 
res. On a été obligé de modifier leur déposition, d'ajouter 

renvois, et d'approuver ces renvois. 

des fré-

Af. le procureur-général : C'était le 13 mai que ce téi 
déposait. 11 a été entendu de nouveau le 1" juin, et il " r 
eu la pensée de rectifier sa première déclaration. 

M' Gase : Qu'il me soit permis, à cette occasion 
dans l'intérêt de l'accusé une grave irrégularité. 

compte de conscience en lui-même, mais je pourrai dire qu'il 
a été fait le 14, mis à la poste le 15, et, qu'au moyen d'un 
équivoque, on le fait faire le 15. 

M' Gasc : Permettez, c'est précisément pour cela que j'in 
siste. 

M. le président : Le directeur du pensionnat nous a dit qu'il 
avait averti les frères de lui donner leur compte de conscience 
deux jours avant le 14, et qu'il les a ramassés le 15 au matin. 

JM" Gasc : Le directeur a demandé sou compte de conscien-
ce, à Léotade, à dix heures du matin. 

M. le président : Oui, c'est là l'assertion du témoin Irlide. 
M" Gasc : Le paquet des comptes de conscience a été mis à 

la diligence le 15 au matin. 

M. leprèsident : Vous savez bien qdfe les diligences ne sa 
vent pas si elles portent des comptes de conscience. (On rit.) 
Nous n'avons pas voulu entendre d'employés des messageries. 
Nous avons pensé que c'était inutile. 

M' Gasc : On pourrait interpeller le frère visiteur. 
M. le président, vivement : Vous ne m'imposerez pas, je le 

pense, l'obligation de faire revenir le frère visiteur et le frère 
directeur ? Les impressions que j'ai reçues de leurs déposi-
tions m'imposent la nécessité de recourir le moins qu'il me 
sera possible à leur témoignage. 

M" Gasc : Je vais donc lire les dépositions faites devant le 
juge d'instruction, à Paris. 

M. te président : Nous vous y autorisons. . 

M' Gasc donne lecture de la déposition du frère Philippe, 
supérieur-général, reçue à Paris par M. Desnoyers, juge d'ins-

dusaccoti; 
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Le défenseur lit le procès-verbal relatif à l'envoi 
tenant le linge au greffe. Le scellé ne varielur n'a exe ^ 
que le 19 par le commissaire de police Lamarle, sur 
saisi par le commissaire central Boissonneau, le L» ",
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quel on a mis la chemise, et qui est resté vingt-quatre 
sans être scellé. 

M. leprèsident : C'est un fait qui sera vérifié.
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terrogé quelques jours 
U me deman " 
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questionna sur la distribution du linge 

Je dis que chaque novice avait son linge marq 
la eommu».afi, quelquefois, à cause du mauvais temps,
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en fournissait d'autre. Je l'ai dit au juge d'instru 
l'ai pas écrit. 

M. le président : Un juge d'instruction peut ne^
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tout ce qui se dit, mais assurément il n'écrit <p 

écri" 

lui dit. 
Baron, frère Liride : Le jeudi 15, vers dix heures d ^ 

j'ai vu le cher frère Léotade dans le corridor, u AtS^i, 
de dire à la couturière de faire venir son mai ^r
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avait des chemises plus grandes que les autres, j j^ ow 
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non Monsieur 
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"■te 'prof ùreur-génèral : Si le juge d'instruction avait fait 

féxploratiou immédiate, elle aurait amené, sans doute, 

Ikutres résultais. 
M' Gasc : Je ne raisonne pas sur les laits inconnus, mais 

ip- faits connus. Il y avait dans le pensionnat trois che-
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i du noviciat; et la quatrième chemise, n° 362, porte la 
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ucdu novicat, et a élé trouvée dans le noviciat. 
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 président : Témoin, vous avez fait une dépositiou 

le nouvelle au sujet de l'emploi de la matinée de Léotade le 

1°b Pourquoi n'avez-vous pas dit ce que vous êtes venu dire 

'XTfrere : Le juge d'instruction ne me le demandait pas, je 

ne pouvais le lui dire. 

jj [
e
 président : Est-ce que je vous le demandais, moi, tout 

à l'heure:' — R. Puisque je l'ai vu, je peux bien le dire. 

|). Pourquoi aujourd'hui? — R. Parce que j'ai jugé que 

t'était plus à-propos. , 

If. leprèsident : On vous demandait toute la vérité, et vous 

faisiez des réticences. Puisque vous vous en rappelez si bien, 

eipliquez-nous à quelle heure ou dans quelles circonstances 

vous avez vu Léotade? — R. Près du pensionnat, entre neuf 

«i dii heures du matin. Il me donna une commission pour 

une couturière qui était dans la maison; il me dit : « Dites à 

la couturière de faire venir son mari pour boucher les trous 

de la porte. » 

M. le président : Et voilà la circonstance mémorable qui 

lait que vous vous rappelez si nettement pour la première fois, 

après treize mois, un fait de celte importance ; l'heure, vous 

vous en rappelez aussi parfaitement? — R. Oui, c'était, entre 
neuf et dix heures. 

M. le président : Il me semble que vous ne manquez pas de 
mémoire pour cela encore. 

il' Jo'y : La porte de fer était-elle posée déjà? 
Le témoin : Je le crois.. . Oui. 

M. Rupeyrou, rappelé, déclare que la porte apportée à huit 

heures, n'a été posée qu'à trois heures de l'après-midi. 

M. le président, au frère linger : Vous voyez bien que vous 
mentez. (Murmures.) 

Léotade vous dit de faire venir le plâtrier pour boucher les 

trous qu'on avait faits eu posant cette porte. C'était, dites-

vous, à 9 heures du matin, et la porte n'a été posée qu'à trois 

heures dsi l'après-midi. Voyez ce témoin (montrant le serru-
rier; ; il n'y a pas un malheureux ouvrier qui ne donne la 

preuve de sa sincérité et de sa loyauté.... 

M. le procureur -général : Et nous ne pouvons obtenir des 

Ireres un.» réponse satisfaisante sur le détail le plus insigni-
fiant. r ° 

i accusé : J'ai voulu faire prévenir le plâtrier d'avance, 

"•"t'peyrou explique qu'il fallait un maçon et non un plà-

iwrie Sicrc, frère Lied-Baron : J'ai été malade jusqu'au 
mercredi; j'avais un érésypèle. 

■ tous changiez souvent de chemise? — R. Oui. 

vous quittiez les chemises et les jetiez par terre? — R. 
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• Iwnorable médecin a mis la chemise 

pat-dessus sa redingote pour savoir si un vésicatoire au» 

rail pu être pansé avec cette emmanchure, et il a montré qu'il 

aurait pu panser son vécicatoire s'il en avait eu un. (Hilarité 
générale.) 

L'accusé : Les chemises que j'ai refusées étaient trop étroi-
tes. Ce ne sont pas celles-là. 

M- Sa,nt-(iresse : Je crois que ce ne sont point, en effet, 
ces chemises- la que M. le docteur a essayées. 

M le président : Nous entendrons le conci* 
raillefer. 

M. Gaussait : J'ai essayé une chemise pour savoir si on 
pouvait panser un vésicatoire avec cette manche. 

M' Saint-Gresse : La chemise ainsi essayée est celle que 
portait Léotade le jour de sou arrestation. 

Le sieur Taillefer, concierge du Sénéchal, est rappelé. 

I). Léotade nVt-il pas refusé des chemises comme trop 

étroites ;—R. Oui, ça lui est arrivé une fois ; et j'ai vu que 

la chemise dont il ne voulait pas était une grande chemise 
d homme. 

D. A-t-elleété remise au juge d'instruction?—R. Je ne sais 
pas. 

Le docteur Lafont est mort depuis le commencement des dé-

bats : c'est le médecin qu'avait interrogé M. le président des 

assises sur l'indisposition qui avait pu occasionner chez Léo-
tade une double hémorrhagie. 

M. le procureur général lit la déposition écrite du témoin 

décédé. Le docteur Lafont a constaté que Léotade ne lui avait 

jamais parlé d'évacuations sanguines; mais que, comme il 

s'était traité pour des dartres au cou avec des dérivatifs, ce 

traitement pouvait avoir occasionné une irritation des intes-
tins, et par suite des évacuations sanguines. 

M. le président : A quelle époque avez-vous eu des dartres 
au cou? — R. En 1846. 

D. Votre maladie d'entrailles a eu lieu aux mois de janvier 
et de lévrier jusqu'au mercredi des cendres. ? — R. Oui. 

M. Germain Cricq, tailleur, dépose d'une voix flùtée : Le 

la avril dernier, j'étais à mon jardin avec mon épouse... Nous 

étions à travailler ; onze heures sonnent. Mon épouse me dit : 

Rentrons... Je réponds : Rentrons. Tout à coup mon épouse 

fait : Oh ! Inquiet, je regarde ce qu'a mon épouse ; elle était 

tournée du côté de l'établissement des frères. Elle médit : « Le 

feu esta la cheminée... regardez. » Comme mon épouse me 

disait de regarder, je regarde... (Hilarité générale.) 

Je vois de la fumée, mais de la fumée qui sortait de la che-

minée... elle sortait à verse. (Nouveaux rires.) J'ai été étonné, 

mais j'eus beau regarder, je ne vis ni flamme, ni feu. Voyant 

que je ne voyais pas de feu, je partis. Mon épouse médit: 
marchons ! et je la suivis. 

M. le président : N'avez-vous pas pensé qu'on brûlait quel-

que chose d'extraordinaire chez les frères?—R. Oui, mais ma 
pensée n'était fondée sur rien. 

Léotade : Ça devait être le feu de la cuisine. 

M. le président : Témoin, pourquoi avez vous été étonné; 

vous supposiez donc qu'on brûlait dans la cheminée quelque 
chose d'extraordinaire, du linge, peut-être? 

M Cricq : Monsieur, ce n'était qu'une supposition: la sup-
position n'était pas fondée. 

M. le président : Vous n'en savez rien ; allez vous asseoir. 

(M. Cricq va s'asseoir, au milieu des rires de toute la salle.) 

Une grosse dame, aussi replète que le témoin est effilé, en-
tre dans la salle. 

M. le président: Votre nom? — R. Madame Cricq. (On 
rit.) 

L'épouse de M. Cricq confirme la déposition de son mari. 

Elle a vu une grande fumée, ça l'a étonnée ; et puis elle n'a 
plus rien vu. 

On introduit Marie Melet, femme Conte, ehangeuse de mon-

naies. (Cette qualification surprendra beaucoup de nos lec-

teurs. Sur les places publiques, dans les halles et marchés, 

au coin des rues, au pied des madones, il y a à Toulouse des 

changeuses de monnaies, des banquières: elles n'ont besoin ni 

de sébiles, ni de grilles en fer; les billets de banque et l'or 

n'existent pas pour elles: avec cinq ou six piles de gros sous 

leur commerce prospère; elles donnent aux cuisinières la mon-

naie de cent sous moyennant cinq centimes. La femme Conte, 

mère du témoin Conte, tient une maison de banque de ce 

genre : son magasin de change est un éventaire en plein vent.) 

M. leprèsident : Dites ce que vous savez. 

La femme Conte : Le 16 avril au matin , je rencontrai le 

frère Jubrien, je l'arrêtai et lui dis : « Oh ! mon Dieu, cher 

frère, est-ce vrai qu'on a trouvé une enfant morte dans le ci -

metière ; et que c'est une petite qui a travaillé chez mon fils." 

Il répondit : « Je ne sais pas ce que c'est, j'ai vu par là deux 

gendarmes. » Ce matin là, le frère Jubrien s'est présenté chez 

mon fils, et a demandé M. Conte. On lui a dit qu'il était à 
Auch. 

M. le président : Quelle heure était-il? — R. Vers huit heu-
res, huit heures un quart. 

Jubrien est rapjielé. 

M. le président : Vous entendez. Qu'avez-vous à dire? — R. 

J 'ai parlé à- cette dame. Je ne sais pas trop ce que je lui ai dit. 

Autant que je peux m'en rappeler je lui ai parlé de cette cho-
se là. 

M. le président : Tout le monde dans votre maison connais-

sait l'événement le 16 au matin, et vous avez été le seul à le 
savoir! 

Jubrien : Je le savais ; je l'avais appris chez nous. 

M. le président : Si vous l'aviez appris chez vous, pourquoi 
n'en parlâtes vous pas à cette femme? 

Le frère Jubrien : Je lui dis bien qu'il y avait un enfant 
mort. 

M. le président : Témoin, répétez la conversation que vous 
avez eue. j 

Le témoin : J'ai dit au frère : Mon très cher frère, vous ve-

nez de la maison, on m'a dit qu'il y avait une petite qui avait 

travaillé chez mon fils, morte dans le cimetière ; est-ce que 

c'est vrai ? 11 me répondit : Je n'en sais rien. J'ai vu par là 
deux gendarmes. 

M. le président : Voilà qui est avéré. 

Jubrien : Ça voulait bien dire que la petite avait été. trou-
vée morte. 

M. le président : Sayez-vous qu'il y a quelque chose de gra-

ve. Le matin, dès que vous avez appris qu'on a trouvé le ca-

davre, vous sortez, vous allez chez Conte; on vous dit qu'il 

n'y est pas, qu'il est parti. Nous ne savons pas ce que vous 

lui auriez dit s'il y eût été. Vous alliez peut-être lui dire de 

ne pas révéler qu'il vous avait vu vous et Léotade dans le ves-

tibule. (Mouvement.) Conte n'y étant pas, vous ne savez plus 

que dire Vous prétendez que vous y alliez pour com-

mander des cartons et vous ne les commandez pas. 

M. le procureur-général insiste sur ce fait. 

Sur toutes les questions qui vous ont été adressées, dit-il à 

Jubrien, il n'y en a qu'une seule à laquelle vous avez répondu 

nettement. On vous a demandé : « Etiez-vous dans le corri-

dor avec Léotade? » D'abord vous avez dit : « Je ne me le 

rappelle pas. » Et puis quand Léotade a nié, vous avez nié, 

cela n'est pas naturel, surtout en présence de la déposition 

que vous venez d'entendre. 

Le frère Jubrien : Il me semble très naturel, lorsqu'on vous 

dit la vérité et toute la vérité, de montrer de la réserve. 

M. le président : Vous en montrez beaucoup. Il n'y a pas 

un fait que vous résolviez, pas un oui ou pas un non, pas 

même ce fait que vous aurez appris en sortant de la commu-

nauté, la mort de cette jeune fille. H y a plus : la première 

fois qu'on vous a demandé si vovs étiez dans le vestibule de la 

communauté avec Léotade, vous répondez : Je newn'en rappelle 

pas! Et puis, quand vous voyez l'importance de celte ques-

tion, vous affirmez que non. Voyons, ètes-vous allé dans le 

vestibule entre huit el dix heures? — R. Il se peut. Je ne sais 

si j'y suis allé entre huit et dix. 

M. leprèsident: Y avez-vous rencontré Léotade? 

Le témoin : Non, monsieur. 

M. le président : Très bien, c'est la seule question que vous 
ayez bien voulu résoudre. 

Le frère Jubrien répond par un de ses sourires sardoniques. 

M. le président : Vous ne répondez à une question que quand 
vous en comprenez bien la portée. 

Le frère Jubrien : Je réponds toujours avec sincérité. Je suis 

très borné.... (On rit, et Jubrien lui-même rit plus malicieuse-

ment que les autres.) 

M. le président : Personne, dans le nombreux auditoire 

qui vous entend, ne voudra le croire. Au surplus, ça fait hon-

neur à votre modestie. (Nouveaux rires.) • 

Nicolas Delboy, frère Emilien, ressemble au frère Illuminât 

ou à un autre des frères qu'on vient d'entendre, d'une manière 
complète. 

M. le président : Mais il a déjà déposé ce témoin ! 

Le témoin : Non, Monsieur. Je suis sorti le 16 avril avec le 

cher frère Léotade: c'est moi qui l'accompagnais. 

M. le président : Vous ne vous rappelez pas, vous, être entré 

chez Mmi Tresse? — R. Non. 

, D. Vous ne vous rappelez pas ce qui s'est dit chez Lajus? 
— R. Non. 

M. leprèsident : Il est d'usage dans votre communauté qu'un 

frère n'aille jamais seul ; vous sortez toujours deux par deux ? 

Le Sosie d'Illuminat, qui paraît accepter volontiers le rôle 

de personnage quasi muet : Oui. 

M. le président : Mais on se quitte à la porte et un entre? 

Le frère: Moi ! Je suis entré partout avec le cher frère. 

M. le président: Mais vous n'avez pas entendu ce qui s'est 
dit?— R. Non. 

M. le président : Il faudrait entrer dans un nouvel ordre de 

fait; il nous paraît convenable de lever l'audience. 

L'audience est 

voyée à lundi. 
levée à trois heures et demie et ren-

QUESTIONS DIVERSES. 

Mur mitoyen. — Jours de souffrance. — Le propriétaire 

qui a dans le mur contigu à la propriété voisine des jours de 

souffrance, peut refuser au voisin acquéreur de la mitoyen-

neté de ce mur la suppression de ces jours, tant que le voisin 

ne veut pas bâtir contre ce mur, si toutefois, à raison de la 

position des lieux, la suppression immédiate des jours, avant 

toute construction, ne peut être d'aucune utilité au voisin. 

C'est ici l'application de la règle « que l'intérêt est la me-
sure des actions. » 

(Cour royale de Paris, 1" chambre, 11 février 1848. Confir-

firmation d'un jugement du Tribunal da première instance de 

Paris, du 9 mars 1847. — Plaidans, MM" Digard, avocat de 

Mailler, appelant, el Ad, Benoit, pour M™* de Pontalba, intimé.) 

Voir l'article 675 du Code civil, qui interdit toute ouver-

ture dans le mur mitoyen sans le consentement du voisin. L'a-

vocat de l'appelant citait en outre, contre la distinction ad-

mise par lejugementet l'arrêt dans l'espèce du droit du voisin, 

plusieurs arrêts de rejet de la Cour de cassation, 1" décembre 

1813, 5 décembre 1814, 24 décembre 1838; Cour royale de 

Douai, 7 février 1810; Angers, 20 août 1818; Toulouse. 28 dé-

cembre 1832; Paris, 1" chambre, 18 juin 1836; Toulouse, 8 

février 1844; et parmi les auteurs, Pothier, C'onlraf de Société; 

2* appendice, articles 11, 248; Lanière et Lemaître, Sur l'ar-

ticle 200 de la Coutume de Paris; Merlin, Répertoire, verbo, 

vue; Delvincourt, 1", 397; Duranton, 1" 397; Pardessus, Servi-

tudes, 24; Zacharise, 2, paragraphe 244. 

Exploitation de mines. — Acte de commerce. — L'exploita-

tion de mines et carrières n'est pas un acte de commerce, que 

l'exploitant soit propriétaire, qu'il soit locataire de la mine ou 
carrière. 

L'exploitant d'une carrière à plâtre qui ne se livre à au-

cune espèce de fabrication et qui vend la pierre à plâtre 

brute et telle qu'elle est extraite de la carrière, ne peut être 
considéré comme commerçant. 

(Cour royale de Paris, 1" chambre, audience du 22 février.) 

— Infirmation d'un jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 7 janvier 1848. — Plaidans : M*
s
 Horson, avocat de 

Modérât d'Otemar et de Ligondès et. Flandin, avocats de Gan-

neron et C«; conclusions contraires de M. Bresson, avocat-gé-
néral.) 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour royale (1™ chambre), présidée par M. Séguier, 

premier président, a procédé au tirage des jurés pour les 

assises de la Seine qui s'ouvriront le mercredi, 1" mars 

prochain, sous la présidence de M. le conseiller Férey. En 
voici le résultat : 

Jurés titulaires : Exbrayat de Laboriette, contrôleur des con-

tributions directes, rue Guénégaud, 11 bis; Rousseau, chef des 

travaux anatomiques au Muséum, rue Cuvier, 9 ; Pavie, ban-

quier, rue Lepelletier, 2 ; Daniel, propriétaire à Gentilly; Fould, 

propriétaire, rue Bleue, 7; Cuqu, md de fourrages, rue du 

Faubourg-du-Temple, 46 ; Rousseau, courtier-gourmet, rue 

Saint-Gilles, 14; Ravel, propriétaire, rue Meslay, 54; Dancourt, 

propriétaire, rue Notre-Dame-de-Lorette, 32 ; Perducet fils, 

marchand de vins, rue des Sept-Voies, 25; Damainville, con-

seiller référendaire à la Cour des comptes, rue des Moulins, 

10 ; Damiens dit Fortin, papetier, rue Sainte-Anne, 48; Cu-

tard, propriétaire, rue du Faubourg-Poissonnière, 64; Cuvyer, 

propriétaire, carrefour de l'Observatoire, 34; Clerc, fabricant 

de papiers peints, rue Saint-Bernard, 26 ; Cléry, propriétaire, 

rue Bourbon-Villeneuve, 43; Nau, caissier des Tontines, rue 

des Trois-Frères, 4; Lamarre, cultivateur à Suresnes; Le-

roux, notaire, rue de Grenelle, 14; De Çailleux, directeur 

des Musées royaux, au Louvre ; Petit, marchand de draps, 

rue de Clichy, 84; Poisson, propriétaire, rue Neuve-du-

Luxembourg, 16 ; Ducatel, propriétaire, rue Boucherat, 28 bis; 

Dubut, carrossier, rue Maget, 10 ; Brassac, marchand de nou-

veautés, rue Thibautodé, 20 ; Montaud, maître des requêtes, 

rue Taitbout, 3 ; Ledoux, propriétaire, boulevard Saint-Mar-

tin, 2; Savoy, fabricant d'orfèvrerie plaquée, rue des Vieilles-

Haudriettes, 5 ; Houbron, propriétaire, place Desaix, 2 ; Gam-

bette, doreur sur bois, rue Saint-Denis, 303; Courtier, pro-

priétaire à Saint-Mandé; Fauchât, propriétaire, rue Lafayet-

te, 23 ; Fauconnier, premier commis de direction aux contri 

butions directes, rue de la Verrerie, 77 ; Brunton, architecte, 

rue de la Paix, 8 ; Moreau de Champlieux, sous-directeur des 

douanes, rue de Rivoli, 22 ; Fleuriot, propriétaire à Saint-
Maurice. 

Jurés supplémentaires : MM. Vallon de Villeneuve, homme 

de lettres, boulevard Montmartre, 14; Valleray, chef de divi 

sion aux Domaines, rue de Malte, 16; Roudier, marchand de 

soieries, rue Vivienne, 20; Sandrin, propriétaire, boulevard 
Beaumarchais, 16. 

cien vétérinaire ; Barrière, maître de poste; Chastes, cultive, 

teur; Dalloyau, ancien notaire. 

Jurés supplémentaires : MM. Leroux , ancien menuisier; Char-

pentier, farinier; Duchesne, drapier; Damars, jiropriétaire. 

YONNE (Auxerre) : M. le conseiller Iioulloches, président. 

Jurés titulaires : MM. Paulvé, propriétaire; Levrat, notaire; 
Verrollot gendre Dambiy fils, propriétaire; VicarJ, marchand 

d bois; Barbier, notaire; Dupré de Vismaugé, propriétaire; 

Barrey, ancien notaire; Milandre. notaire; Baillol-IIuot, prop.; 

Milliaux, directeur de la poste; Tri baudot, prop.; Gastellier, 

maitre de poste; Morienne , marchand de bois ; Gueneau , 

propriétaire; Millon , notaire ; Adam , horloger ; Verrien, 

tonnellier ; Olivier, percepteur ; Morée, propriétaire; Bert, no-

taire; Dumant, propriétaire; Paqueau, docteur en médecine ; 

Desmoithiers, propriétaire; Quatrevaux, médecin; Mouton, 

propriétaire; Gauthier, architecte; Cottat, propriétaire; Tru-

chy, notaire; Fauchereau, propriétaire; Guyolot, médecin; 

Despence, propriétaire; Bourbon, notaire; Bigé fils, proprié 

taire; Regnauldin, propriétaire; Jeannest de Presle, ancien 

notaire; Filley, percepteur. 

Jurés supplémentaires : MM. Chardon , capitaine retraite ; 

Commeau, propriétaire; Bonard, maître d'hôtel ; .Recolin, 

gendre Piffoux, ferblantier. 

CHRONIftUE 

PARIS, 22 FÉVRIER. 

Le 11 avril 1845, un accident déplorable est arrive 

sur la route de Paris à Nogent-sur-Seino. Le sieur Fer-

niot, conduisant pour le compte de M. Dailly, maitre de 

poste à Paris, une voiture de déménagement à la destina-

tion de Vienne (Autriche), fut atteint par une voiture des 

Messageries Laffitte et Gaillard ; son corps, engagé entre 

les roues de son charriot et celles de la Messagerie, s'y 

trouva presque broyé, comme entre deux cylindres. Re-

levé aussitôt et conduit dans la diligence au village pro-

chain, il y resta malade pendant cinq mois, en grand dan-

ger, et aujourd'hui encore, il est dans l'impossibilité de 

reprendre son état de conducteur de voitures. Il a formé 

contre l'administration des Messageries une demande eu 

dommages-intérêts. 

« J'étais, a-t-il dit, en compagnie de Dufour, autre 

charretier, dont la voiture précédait la mienne ; une di-

ligence du grand-bureau passa d'abord près de nous ; 

nous laissions libres les deux tiers de la chaussée. La di-

ligence Laffitte, qui suivait au triple galop, voulant rattra-

per sa rivale, s'écarta d'abord de la voiture de Dufour et, 

de la mienne ; mais elle reprit trop rapidement la chaussée, 

et se rapprochant de moi, ses roues me saisirent et me 

comprimèrent contre les roues de ma propre voiture. Les 

premières constatations faites sur les lieux, ont établi 

ainsi le fait. Je marchais contre le ballon de ma voiture, 

et n'étais pas, comme on l'a dit, assis dessus. Je n'étais 

point ivre , comme on m'en a accusé ; des certificats 

attestent, au contraire , les habitudes d'ivrognerie du 

postillon de la diligence ; et Dufour, présent au moment 

de l'accident, a reçu de ce postillon lui-même l'aveu qu'il 

avait voulu me faire peur en se rapprochant brusque-
ment de mon charriot. » 

Un jugement du Tribunal de première instance de Pa-

ris avait rejeté la demande de Ferniot. Le Tribunal trou-

va dans les élémens de la cause, notamment dans une in-

struction correctionnelle terminée par une ordonnance do 

non lieu, la preuve que Ferniot, au lieu de se tenir à la 

tête de ses chevaux, était assis sur le ballon, derrière la 

roue de devant de son charriot, que le postillon de la di-

ligence s'était détourné à droite, et que Ferniot, saisi 

par les roues pendant qu'il était debout, n'eût pas été 

atteint s'il eût conservé la place où il se trouvait assis, 

puisque les chevaux et le devant de la diligence l'avaient 
dépassé. 

M* Payot a soutenu l'appel que Ferniot avait interjeté 

de ce jugement, et il a rappelé que l'administration avait 

elle-même dans le principe fait offrir une indemnité. 

M" Orsat, avocat de l'administration, a rappelé le dé-

cret de 1808 et les articles 474 et 476 du Code pénal, qui 

prescrivent aux rouliers et charretiers de laisser libre la 

moitié de la route pour les courriers de la malle, voitu-

res de poste et diligences ; et il a reproduit les faits admis 

par le jugement, et qui incriminaient la vigilance de Fer-

niot et non celle du postillon. Au surplus, a ajouté l'avo-

cat, Ferniot occupe maintenant chez M. Dailly une place 

plus sédentaire et plus lucrative. 

La Cour a confirmé purement et simplement le juge-
ment du Tribunal. 

— Nous avons fait connaître le jugement du Tribunal 

de commerce qui déclare en état de faillite M. Lefèvre, 

directeur du Vaudeville. M. Lefèvre a interjeté appel de 

.ce jugement. Mais aujourd'hui à la 3' chambre de la Cour, 

M. Lefèvre n'a pas fait présenter avocat et la Cour, après 

quelques explications de M' Léon Duval, a confirmé le 
jugement du Tribunal de commerce. 

La Cour royale (V chambre) présidée par M. le prési 

dent Grandet, a procédé, en audience publique, au tirage 

des jurés pour les assises du premier trimestre des trois 

derniers départemens du ressort, qui s'ouvriront simulta-

nément le lundi 13 mars prochain; en voici le résultat : 

AUBE (Troyes). M. le conseiller Roussigné, président, 

Jurés titulaires. —. MM. Hardouin Blaiiipignou, marchand 

de bonneterie ; Allovy, maire ; Broussey-Delauney, marchand 

de grains; Lenfurney, avocat; Chanoine, notaire; Trumet, 

propriétaire; Levesque, adjoint; Thibésard, marchand de 

grains; Levesque-Pocbinot, propriétaire , Boisseau de Mellan-

ville, docteur en médecine ; Jamiu, chirurgien ; Babeau, pro-

priétaire; Jully-Brocard, brasseur ; Réveillé, avoué ; Guyard, 

ancien notaire ; Martin-Noblet, propriétaire; Vincbon, maire; 

Deligny, maire; Vouriot, propriétaire; Cousin, propriétaire ; 

Berthélemy, marchand de bois ; Mutiuot, propriétaire ; Jeof-

froy-Pacquetet, marchand devins; Moysen, propriétaire; Ber-

rard, licencié en droit; Boudard, cultivateur ; Beaudouiu, pro-

priétaire; Liébaux, docteur en médecine; Berrois-Godin, mar-

chand de vins; Viardot, huissier; Boudard, pharmacien; 

Boisseau de Mellanville, propriétaire; Jonot, propriétaire; 

Patin, docteur en médecine; Fliche, conservateur des forêts , 
Bertholle, propriétaire. 

Jures supplémentaires : MM. Dret, propriétaire ; Bonnemain-

Bacquias, épicier ; Dallemagne-Cortier, filateur ; Pierret, an 
cien notaire. 

EURE-ET-L OIR (Chartres), M. le conseiller Dequevauvillers, 

président. 

Jurés titulaires : MM. Molet, docteur en médecine, Gueiiée, 
ancien négociant; Modé, ancien percepteur; Chemin, ancien 

marchand de bois ; Girot, marchand de laines ; Louvet-Julien-

ne, ancien négociant; Guérin, propriétaire; Dreux, cultivateur; 

Isambert, farinier; Merlet, notaire; Le Prince d'Hennequin 

d'Alsace, proprié'aire ; Vastel, docteur en médecine; Féron, 
propriétaire; Goupil, propriétaire; Marie, suppléant de juge 

de paix; Lebaill^, épicier; le comte de Courcy-Montmorin, 

propriétaire; Durand- Foulon., ancien marchand de laines; 

Gouin, cultivateur; Combault, docteur en médecine; le biron 

Cou'in de Grandchamp, propriétaire; Cosse, docteur en méde-

cine; Couriot, propriétaire; Anthoine, pharmacien; Barre-

lier, cultivateur; Boutry , notaire; Maréchal, cultivateur; 

Barrelier, épicier ; Dupont, propriétaire; Laillier, marchand 

do rouenneries; Ilennequin comte d'Ecquevilly, propriétaire • 
le comte de Chamois-Bousseau, propriétaire; Desvaux, an-

De l'heureuse et favorable influence des dents Fallet sur la ■ 

santé en général et les organes dentaires en particulier. — 
Lettre de M. Bichat. 

Quelle que soit la cause qui détermine la chute d'une dent, 

sa perte est toujours accompagnée des plus graves inconvéniens. 

Les digestions s'opèrent difficilement, la prononciation esl 

inexacte, la physionomie perd de sa grâce et de sa régularité. 

Il est donc de la plus haute importance de remplacer par des 

pièces artificielles les dents que la maladie ou un long usage 

ont altérées ou détruites. Le choix de cette pièce ne saurait 

être toutefois indifférent. En effet, si par leur immobilité, les 

dents à pivots deviennent de véritables foyers d'infection sous 

l'action des liquides salivaires qui s'infiltrent le long de leur 

tige, les dents maintenues à l'aide de crochets, de ressorts ou 

de ligatures usent non seulement les dents qui leur servent de 

point d'appui, mais gênent encore horriblement les articula 

tions maxillaires, et sont tout à fait impropres à la mastica-
tion. 

Maintenant, est-il besoin de rappeler ici les dangers et les 

inconvéniens qui résultent de l'emploi des dents humaines ou 

des dents minérales ? Quelle personne, aujourd'hui, consenti-

rait sans répugnance à porter des dents qui proviennent d'in-

dividus morts dans les hôpitaux et qui ont participé à la dé-

composition successive opérée par les maladies? Quant aux 

dents de porcelaine, on sait que par leur nature mèn e elles 

ne présentent qu'une couleur tt-rne et cendrée, et sont tout k 
la fois fragiles et impropres à la mastication. 

Avec mon nouveau système de dents artificielles, aucun de 

ces inconvéniens n'est à redouter. Taillées sur le socle même 

de la matière qui leur sert de base, et exécutées avec la plus 

grande précision, elles s'adaptent parfaitement au bord alvéo-

laire sans exereer aucune pression. Par la préparation que je 

fais subir préalablement à la matière que j'emploie, et qui U 

rend tout à-fait inaltérable, ces dents imitent non seulement 

les dents naturelles au point détromper l'œil le plus exercé 

mais elles rendent absolument les mêmes services que ces 

dernières. Comme elles, elles servent à contenir la salive el à 

procurer a la bouche une articulation facile et distincte 

Je pourrais signaler une foule de personnes qui, avec mes 
râteliers, cassent des noix, des amandes, brisent les corps les 

plus durs; qu'il me suffise de citer ici la lettre qui m'a été 

adressée, avec prière expresse de la livrer à la publicité, par 

un homme dont le nom est une des plus belles gloires de la 
médecine moderne : 

« Frère de l'immortel Bichat, qui illustra l'art de guérir et 

sut sacrifier sa vie pour conserver celle de ses semblables, je 

croirais manquer à mon origine si je ne rendais un témoignage 

public et complet au savant qui vient de me rendre une se-
conde existence. 

» Depuis longtemps j'étais privé de mes dents, et j'avais eu 

inutilement recours uux plus célèbres médecins, lorsqu'on 
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m'indiqua M. Fallet. Je me livrai sans crainic el cependant 

sans espoir à cet habile dentiste, et je fus bientol-étonné do la 

dextérité de sa main dans les opérations qu'il me fit, et com-

blé de bonheur par l'application de sos nstmores, qui ont 

rendu à nies fonctions digestives ce bien-être que j'avais cher-
ché jusqu'alors. 

y Puisse l'abnégation dont je hiis preuve en confessant mon 

infirmité passée, en donnant de lu fini lichë à ma joie pré-

sente; puisse l'asserliou de mon témoignage el du nom lion >-

rable que je porte, être utile à l'humanité ! liien no | ouvaiu 

payer la nouvelle vie que je dois à M. Fattet, je suis trop heu-

reux de me mettre à la disposition de ceux qui désireront véri-

fier le l'ait à mon domicile, rue de la Chaise, 28, fuiiboiirtz 
Saint-Cerinain. 

■> BICHAT. » 

En présence d'un témoignage aussi honorable, je n'ai rien à 

ajouter. La supériorité de mes dents osanores, leur favorable 

influence sur l'organisme en général et sur les organes dentai-

res eu particulier, me paraissent un l'ait désormais acquis à 
la science. 

y>Sous presse : Traité complet de l'An du Dentiste. En vente 

chez tous les libraires, ',1' édition de la Prothèse dentaire. Prix, 

i fr.; l'édition du Guide du Fumeur pour l'entretien et la con-

servation des dents ; prix, 2 fr, G. Faltet, professeur de pro-

thèse dentaire, inventeur des dents sans crochets, 3G3, rue 
Saint-Honoré. (050) 

— On recommande aux familles, comme étant une des 

plus ajic^nnes^et présentant le plus de solvabilité, la maison 

d'assurance militaire de MM. Xavier de Lassalle et C% dont 

les bureaux sont toujours et seulement place des Petits-Pères, 

9, (maison du notaire). (618) 

' — Les longs préparatifs des décors et surtout de l'éclairage 

extraordinaire pour le bal de Peti -Uourg au Jardin d'bher, 

l'ont ajourner cette magnifique fête au samedi 2ti février. Av« : 

les nouveaux lustres qui se construisent chez M. Marquis, ou 

n'aura plus k craindre cette horrible pluie de bougie qui fait 
le désespoir de toutes les toilettes. 

Par ce système, les illuminations y gagneront en durée et en 

beauté : l'essai a dépassé toutes les espérances. La tente de la 

salle de bal sera prolongé jusqu'au bout du jardin, afiu de 

faire disparaître lous les inconvéniens qu'on a remarqués aux 
autres bals. 

SPECTACLES WÛ 23 FEVRIER. 

OPÉRA. — La Bouquetière, Grjseldis. 

FRANÇAIS. — Les Fausses Confidence. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Nuit de Noël. 
ITALIENS. — 

OOÉON. — Antony. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Monte-Cristo (2' partie). 
OPÉRA-NATIONAL. — Gastibelza. 
VAUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — line Dernière Conquête, Lauzun, les Extrêmes. 
GYMNASE. — Christophe, Léouie, la Clé dans le dos. 

PALAIS-ROVAL. — L'Enfant de quelqu'un, le Banc d'huitres. 
PORTE-ST-MARTIN. — La Fin du Monde. 

GAITÉ. — Cristophe Colomb. 

AMBIGU-COMIQUE . — Notre-Dame-des-Angcs. 

DiORAM.v — Roul.B.-Nôuv.,20. Vue deChine; Fête des Lan ton.. 

Premier lot. 

line Maison aise à Pari», rue du Pelit-Carrean, 4. 

Sur la mise à prix de 30,000 fr. 

Revenu, 2,840 fr. 

Impôt, m 
Deuxième lot. 

l ue Maison sise * Paris, rue de la Charilé, S. 

Revenu, 2 .<;S0 fr. 

Impôt, lit u-. »7 c. 

S'adresser, ponr Ici renseignement : 
A M' Gracien, avoué poursuivant, rue de H inotro, i. lOOfi) 

Par
" HilOAM 'Etude de M* MOU1LLEFARINE, avoué, 164, 

— luAlullU rue Montmartre. — Adjudication aux criées 
d* la Seine, le 1" mars 184*, 

D'une maison quai de 1'Kcole, 30. 

Produit, 9,109 lîan*). 

Portier et Impôt, 1,060 

Revenu net, 8,010 

Mise à prix, 90,090 

S'adresser pour les renseignement ; 

1» A M* Mouillefarine, avoué poursuivant la reste, rue Montmartre, 
164; 

î« A M> Potier, notaire t Parif, rue Richelieu, 47 bis. (8990, 

Paris nriIPAV rT TTDDITW Elude de M* PKTIT-
— fflAIàUn Ll 1 LtUlAin HEHUONZ, avoué à 

Paris, rue N'euvc-Saint-Auguslin, (i. — Adjudication le jeudi 1 mars 

1848, eu l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, en un seul lot, 

D'une maison et terrain sis à Clignancourt, rue Saint-Denis, au soin 

de laruedu Manoir, commune de Montmartre, canton de Neulllv, ar-

rondissement de Saint-Denis (Seine . 

Mise * prit, 2,000 francs. 
S'adresser pour les renseignement : 

A M* Petit-Bergona, avoué-poursuivant la Tente, à Parlt, rue Nve-

St-Auguatin, 6. (6989) 

Paris tnnAfç fiï àlOft* £ Etude de M* DF, BROÏONNE, 

— InUll) uLAlaUna avoué 4 Pari*, rue Vivienne, t 
— Vente sur licilation, on l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Sein.?, au l'.ilai.>-d.;-Juilice, à Paris, le, mercredi 15 mars 1848, uni 
heure de relevée, 

En denx lots, qui ne pourront être réunis, et composés : 

Le premier lot, de trois maisons rue Saint-Dcni», portant les n" 346 

81$ et 350 ; celte dernière avec façade sur la rua du Ponceau, et pro-
pre a une grande exploitation. 

le deuxième d'un hôtel, avec cour et jardin, rue Neuve de JJerry, 
12 bis. 

Superficie du !" lot, 8,356 mètres envire». 

Mise à prix, 60*, 000 fr. 

Superficie du 2" lot, l,t 13 mètres environ. 

Mise à prix, 80,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

t* A M* de Brotonne, avoué-poursuivant, ru* Vivienne, 8, dépositaire 

des litres et d'une copie du cahier des charges ; 

î<> A M' (îuédon, avoué-colicitant, boule- ard Poissonnière, 23. (7016) 

'r MAISON EH CONSTRUCTION S 
RET avoué iParii, rue Thérèse, 2. — Adjudicalion, en l'i 

Âu <'ri 'os du Tribunal de la Seine, le 4 mars 1818, 

rv „r.» M iison en construction, avee les inatcriailv et appro> 

tuile de 

t. III-

'auJicuce 

1 iruiniiw» .... i - — - . , _ 

D'une' Maiton en construction, avee les matériaux et approvisionne 

mens sur place, située aux Thèmes, à l'anfle des 

■- Triomphe-de l 'Arc-dc-
Mise a prix . 

S'adresser audit M' Cuibel. 

ru-'s des Aoacktî «t 

7,300 fr. 

(7026) 

Paris ÏJt k TCA1I Eluda de M'CULLEKIER, avoué, rue Harlay-

luAluUll du-Palais, 20.— Adjudication au plus offrant 

et dernier enchérisseur, en l'audience des criées du Tribunal civil de 

la Seine, le 18 mars 1818. I 
D'une Maison sise à Paris, rue de Sèvres 88, au coin de la rue Itous-

selel sur laquelle elle porte le n° 35. 

' Mise à prix, 50,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M" Cullerier, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges et des litres de propriété ; 

2° A M* Masson, quai des Orfèvres, 18 ; 

3» A M' Fabien, notaire, rue de Sèvres, 2. (7035) 

FERME N0TREDÀ1E-DES-ANGES Versailles 

(5eine-et-Oi.sc) 

Etude Je M" llt-MUM), avoué à Versailles, rue rveuve, 45.— Vente sur 

publications judiciaires, le jeudi » mars 1148, en l'audience des criées 

au Tribunal civil de première initanc*, séant à Versailles, heure d* 

midi, 

En trois lots, 

1« Des bâtiment de la ferme dite Notre-Dame des Anges eu de 1 Ab-

bave, sis» commune de Salnt-Cyr-l'Eeole, arronditseinent de Venailles. 

Mie* à prix, 12,000 fr. 

2» D'un* pièee de pré sise même commune, de la eonUnane* d* S* 

are* 20 eentiaret. 

Mise 4 prix, 100 fr. 

8» Et d'une pièce de pré tite même commune, de la contenance dt 
(0 are» 80 eentiaret. 

Mise à prix, 1,200 1V. 

b'adn.iser pour les renseignement : 

A Versaillet, 1* A M" Rétnoad, avoué-po»rsnivant, rue N«ave, 44 

2* A M" Caumailier, rue des Réservoirs, 17. (7015) 

OHAKBHES ET ÉTÏTDES S£ SO'flIBES. 

PATIO L(w méiiecins ordonnent, pour lc« „ , IMS. de M. G KBVAIS , ex chirurgie,,- n2tS
lerip
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roi des Belges, rue de Richelieu, 21» au K «J* ^ S >>* 
leau avec la brochure. "
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pies et commodes. — TABLIKRS DE NOURUICF.S <,,
MEINER

U tuT 

LES, JARRETIÈRES, CEINTURES, LACETS et «OU .lU . ~~
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sus ÉLASTIQUES. — Maison IUTTIER ET GUIlHi ,
tes
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Fossés-Montmartre. — Tous les produits portent v
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de la fabrique et se vendent k garantie. (fq
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NÉVRALGIES, GASTRALGIES. Gué 

instantanée par l'emploi du f
kv 

rison 

.'."MA, 

k 39 cent, la bouteille, 

k 50 — le litre, 

k 110 fr. la pièce. 

MAISONS Adjudication en la chambre des notaires 

luniumiu de l'aris,par le ministère de M' BAUDIER, 

l'un d'eux, le 14 mars 1818, de deux malsons, rue du Hetder, 12 et 12 
bis. 

Produit net de la première, 32,000 fr.— Mise à prix, 500,000 fr. 

Produit net de la seconde, 1 9,000 fr. — Mise à prix , 300,000 fr. 

S'adresser audit M" Beaudier, 29, rue Caumarlin. (699") 

MIGRAINE, 
FOURNIER, pharm. rued'AnjOu-Sl-Hônoré 2fi r
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RONS VINS OmNÀlÈs" 
Bordeaux ou Bon. 

rouges ou bl
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sans fraisa domicile'"
11
^, 

Dans tous les vignobles de France, l'abondance rl 
coite a produit une baisse sensible : cependant dans p 

prix des vins n'a point baissé. Pour remédier à cet '
 S| 

choses, si préjudiciable aux petits ménages, la sociéi ' ftî' ^
ç 

LAISE ET BOURGUIGNONNE , rue Neu 'e-Saint-AU"usti
u
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d'opérer une réduction considérable dans le prix de'
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ordinaires, et invile le public k en profiter; vins sun^
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45, 50, 60 et 75 centimes. Fins fins de 1 f
r
 à fi ri. 1
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 . (ob6) ^ 

MME
 TfAQPI

 amie intime et élève de M
'

I
'~U^ 

lUUnljL, prévient sa nombreuse clientèle qiiVdl • 
do retour k Paris et reçoit de midi k quatre heures r * 

PAPIER D'ÀLRESPEYRES, IrS^^îa 
de province et de l'étranger, pour entretenir sans ode^r"' 

douleur, LES VÉSICATOIRES. 

'wmfK&% MM ® 11 i lit R mk . 

Paris ÎIPTTY MAKI ilC Etude de M' GRACIEN, avoué, 
— UilUA XtlAloUliO rue de Hanovre, 4, à Parit. -

Vente à l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine , le mer-
credi 1" mars 1848, 

En deux lots, savoir ; 

Avîss. 

Messieurs les actionnaires de la Compagnie Franco-

Sspagoolc des Paquebots à vapeur de l'Ouest, sont 

prévenus qu'aux termes de l'art. 23 des slaluls, l'assem-

blée générale annuelle aura lieu le 9 mars prochain, à 

deux heures (le l'après-midi, dans le local de la société, 
rue Cade t, !). 

MM. les actionnaires porleurs de cinq iicliontf, sont 

priés de vouloir bien, conformément à l'article 24 des 

statuts, déposer leurs titres au siège de U société btiil 

jours avant clui llxé pour ta réunion de fasse mblcg gé 

nérale. (653) 

W DEUX MAISONS Etude de W VALBRAY, avou^, 

rue Neuve-St-Aus;uslin, 20. — 

Adjudication, le jeudi 9 mars 1848, à l'audience des saisies immobiliè-

res du Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, 
deux heures, 

De deux Maisons réunies formant une grande proprié'c située à Pa-

ris, rue d'Enfer, 83 et 85, au coin de la rue Cassini, élargie. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

l 'ÀM" Valbray, avoué poursuivant, rue Ssuve-Sl-Augustiu, 20; 

2° A M" Marin, "avoué du saisi, rue Richelieu, 60. (7022) 

T MAISON A GRENELLE Etude de M* I.OU-
VEAU, avoué à Paris, 

rue Richelieu, 18. — Adjudication sur toile enchère, le 2 mars 1818, 
en l'audience des saisies Immobilières, 

D'une Maison et Jardin sis à Grenelle, près Parit, rue du Marché, 4. 

Mise h prix, 30,000 fr, 

S'adresser à M" Louveau, avoué poursuivant, et à M* Loustauneau, 

avbné, rue Saint-Honoré, 291. (7023) 

LAYOIR DÎT DES TROIS SŒORS S* 
PETfT-BERGONZ, avoué à Paris, 1 ue Neuve-St-Augusline, 6. — Ad-

judication, le |uadl 28 février 1848, en l'élude de M" Prescheï, no-
taire à Paris, rue Saint-Honoré, 297, 

D'un lavoir dit des Trois-Sœurs, sis à Paris, rue Popincourl, 26, 

dis objets mobiliers le garnissant el servant à l'exploitation, du droit 

au bail des lisux ou il est exploité. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser auxdits M" Petit-Bcrgoni et M* Presehcz. (7010) 

2, RUE VIVIENNE. I. PH. JUGE, df'.a fiSS 
des propriétaires d'hôtels et maisons meublés de Paris, prie 

MM. les maîtres d'hôtel, en général, de vouloir bien lui adres-

ser toutes leurs lettres, portant avis, renseignemens relatifs 

k la société, ou demande de sujets pour le service de leurs 

maisons, au siège de la société, rue Vivienne, 2. .(607) 

Rri Ifllir MARI! V * '
ames

 indépendantes, brevetée 
LLlUnil liiOulLli sans garantie du gouvernement; 

pour mettre et retirer k x-olonté des pièces de procédure, let-

tres, musique, journaux, feuilletons, etc., se fermant k clé, 

depuis 6 fr. LARO-ESNAULT , papetier, rue Feydeau, 23. (572) 

Vieux-Augustins, 24. 

(o8fi hi
s

' 

NOUVELLE PRESSE COPIERA 15 FRAlft 
De bureau et voyage. RAGCENEAU, rue du Bouloi 22 

NOUVELLE tfm ~9^^^l 
RAGUENEAU, rue du bouloi, 22. ^ 

FARINE DE POIS , DE GROULT 7ÈIJE 
Avec cette farine, on obtient en quelques minutes mieeiei|. 

lente purée pour potage aux croûtons, une purée pour garni-

ture d'entrées et purée d'entremets; on peut aussi l'associer 

aux soupes maigres : elle les rend plus agréables au goùtet 

beaucoup plus nourrissantes. Prix : 70 centimes le demi-kilo-
gramme. (Se mélier des contrefaçons.) 

Chez Groult jeune, fournisseur de la reine, passage des Pa-

noramas, 3, et rue Sainte- Appoline, 16. — Dépôts çbëz jet 

principaux épiciers de Paris et des départemens. (5!)|)j 

rwTvpTjfiiari
 A1N,:;

i inventeur UNIQUE des chapeaux mécani 
uUvillLrlu ques s'ouvrant seuls. Maison de détail, boule-

vard Saint-Dents, 9 bis ; fabrique de gros, 7, rue Geoffroy Lan-

gevin, au Marais. (631) 

DRAGEES DE . 

G ELI SET CONTE 
APPROUVÉES PAR I.'ACADÉMIE DB MÉDECINE. 

D'après le rapport fait à l'Académie par MM. les 
professeurs houillaud, Fouquitr et Bally, et une lon-

fjue expérience, ces Dragées sont préférables à tous 
es ferrugineux-coiinvis pour le traitement de la FAI-

BLESSE , îles PALES COOLEURS et autres MALADIES des 
FEMMES . Chez LABÉLONYE; pharm., place du Caire, 
19, et dans presque toutes ies pharmacies. Toujours 

«n boiies carries perlant la signature GÉLIS et CONTÉ. 

(636) 

M. Vernant , 

rue Venladour, 5, 

au fond de la cour, 

FABRIQUE 

SPÉCIALE DE SIROPS 
Liqueurs Unes, 

CAFÉ TORRIFIÊ 

en poudre. 
Prix de la bc-uteille et de la demi-bout, sans le verre.— Î0 c. en plus par biles, 15 c. par 1/2 bii« pour le verre, 

la bouteille 
SIBOP de sucre — 1 30 

— de guimauve 1 60 

— de gomme . . J 60 

la bouteille. 
SIROP (te Punch... 2 8(1 
Eau de Q. d'orange 1 90 

— de menthe.... 1 90 

— de Cologne ... 2 80 
- d'orgeat 1 90 

r8^^. C5HOCOL AT-VEB N AUT 

la 1/2 b"e 
1 60 

1 05 

1 05 

1 60 

lal/a blie.H la bouteille lal/2bUe. 
» 75 S IROP de groseilles t 90 1 05 
» 85 — de cerises . . 2 05 1 )5 
« 85 - de limons... 4 30 1 25 
1 05 i) — d'oranges... 2 30 1 25 

par procédé 
MÉCANIQUE 

CHOCOLAT de santé, no 1, bonne quai., le 1 /2 ko, 1 f. 60 i CHOCOLAT de santé, no 3. surfin , le 1 /2 kil». 2f.50 
— no 2, lin — S n 1 — surfin à la vanil'e — 3 »» 
— à la vanillé — 2 50 | —

s
 à donble vanille — 3 50 

VINAIGRE D'HYGIENE ET DE TOILETTE , 
[57, rue Vivienne, au eoin du Boulevard , 

COSMÀCETI 
Composé des parfums les pins suaves, dégagé de toutes 

substances qui. dans [es préparations antérieures de celte 
nature, pouvaient altérer la peau. Ce nouveau Vinaigre, a 
la rois tonique et rafraîchissant, est arrivé , dès son appa-
rition, a la célébrité que devaient lui assurer ses propriétés 
bienfaisantes et sa supériorité incontestable. Principale-
ment destiné a la toilette des dames, il blanchit La peau , 
préserve des rides, et fait disparaître les rougeurs et boa-
tpns. — Ce Vinaigre n'est pas moins utile pour calmer l'ir-
ritation produite par raction du rasoir. 

Pour MUS amples détails, voir le prospectus qui accom-
pagne chaque flacon. — PRIX DW FLACON. 1 FR . 50 C. 

to 49) 

COÉPâMSE DES EâUX DE SAINT-DE«1S. 
CONCESSION SE 75 ANNÉES. 

Distribution des Eaux de la Seine clarifiées dans la ville de Saint-Denis, entièrement privée d'eau. 

CAPiT.tïi sei'iAi, : eïOO.OOO rtliarcs. 
Divisée en 2,500 coupons de 200 fr., payables par quarts, de trois mois eu trois mois. — Intérêt à 6 0|0 par an.— 

l)i«iden<!e h cspéi cr : 10 (l|0 an moins. — 'l'iraue au sort lous les ans pour l'iituoi-lisseoient du capital : une prime de 

2,000 fr. accordée à un numéro sortant désigné. — ON SOUSCHIX tous les jours, de dix heurea à quatre, au 

SIÈGE DK LA SOCIÉTÉ, nUE RAMBUTEAU, 54. (610) 

(651) 

GRIPPE 
Les plus habiles médecins ordonnent contre celle af-

fection la PATE et le SIROP de NAFÉ D'ARABIE , 

dont les propriétés eflleaces.ont été officiellement consta-

tées dans les hôpitaux de Paris, lorsque cette épidémie 

éclata en 1 S37. Entrepôt, nie Richelieu, 20.— Dépôt dut 

chaque ville. (Prix : 1 fr. 75 c. et 1 fr. 25 c.) 

ta lad ies secrètes. 
| OUERiSOM rROMrïE,KAIllCALE ET PEU COCTItSI 

p»ï le traitement du Docteur 

Médoda de I« Fteulte" de Paris, matue «n phamtd», 

«x-pruumtcien dea h6ptuux d* la vflle de Parij, f n-

g sentir de médecine et de botanique , honoré «« o* 

djdliea et récompenses nationales , 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AjjT) 

Toutes les itiMM&Mice^ MM. lem iMtUierm Biiliilsfériel^ de quelffue n»t«
re 

ciu^ellefi soleil!*) celles relatives aux Sociétés commerciales et celles des Coin* 
Iiaçnles de Chemins de Fer, doivent être déposées directement au bureau de 
lu GAZETTE: imH TRIBUNAUX. 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit chef 
. ALPH. BOUCHON, rue Vivienne, n. 36. 

La publication légale «e» Actes de Société eut obligatoire, pour l'année 1848, dans les Petites-Afflcbes. la Gazette des Tribunaux et le Droit. 

Mo«!*Me« roniTOttrclttAe». 

D'un acte sous seings prives, du ;i lévrier 

1548, enregistré à Paru le 10 du même 
moi»: 

M. Ch. HAL'RIS, demeurant» Taris, rue 

Montmorency, 6, et un commanditaire; 

Oui déclaré dissoute la «ociélé formée en-

tre eux le 16 avril 181 , enregistrée à Paris 

le 13 du même mois, sous la raison Ch. MAU-

1UN et C<-, ROur l'exploitation de la fourni-

ture de bureaux, à partir du l«
r
 jsnvier 

M». 

M. Ch Maurin est seul le continuateur des 

tltaircs et le liquidateur de la société. 

Approuvé la dissolution ci-dessus. 

Ch. SUURIM. (9040) 

Par un acte sous sigiutures privées, fait 

double à l'aii- 10 février i»48, enregittré; 

MM. Charles liOUltAM, libraire, demeu-

rant rue les Sts-Péres, 7, et Edouard DROZ, 

demeurant à Paris, rue du Clottre-Sainl-lac-

quat, 7; 

Ont formé entre eux une société en nom 

collectif pour l'exploitation du commerce de 

librairie. La durée de la société est de douze 

annétys, qui comiiiencenl le 15 février 1848. 

La raison et la signature sociales sont BOIl-

RANI et DROZ Le siège de la société esl fixé 

a paris, rue des sts-P*ret,7. 

Pour extrait. 

Cliarie; BORRAM. E. DROH. (O
0

44) 

Cabinet deJM ARNAULD, rue Bourboa-

Villeueuve, 46. 

D'un actR sous seings privéi, en date à 

Paris du i! février 1848, enregistré; 

Appert ; 

Qu'enlre MM. Charles-Augustin SCHOUK et 

Ernest MULLER, négociant, demeurant l'un 

«t l'autre il l'un, rue Hauteville, 

il a ai" forme une société en nom collectif, 

pour l'achat el la vente par commission des 

articles de Paris; que celle société Unira le 

31 décembre tstti; qu'elle a commoncé le 

l« septembre 1845; que les raison el tigna-

iure sociale! suroul : Charlct SCHOUK el C'; 

(J
ue le liég» tocial esl l^Paris, rue Haute-

ville, 30; que chacun des associés peut se 

servir de la signature sociale, mais seule-

ment pour les sfîaires de la spejété, 

*R -AU1 ,!I. (5»39 

li'uu aele passe devant M' Mouehet el son 

collègue, notaires i Paris, le IJ février 

1848, portant catte mention: enregistré à 

Paris, 5. bureau, le 18 février 1848, folio 

78, recto, case 7, reçu s francs el 50 centi-

mes pour décime, signé Uorin; 

Il appert : 

Que Madame Antoinette-Louise Galmiehe, 

veuve de M. l'rançois-Nicolaa LORRAIN, l'a-

briçsiite de voitures, demeurant à Paris, rue 

du Faub.-St Martin, 154; 

Ayant «gi comme gérante de la société 

exislant pour l'exploitation d'un établisse-

ment de charroD, fahricaiite de voiturus, 

situé fi Paris, rue du Faub.-St-Martin, 154: 

ladite société constituée suivant acle pissé 

devant M
e
 Mouehet et son collègue, notaires 

i Paris, le 12 août 1141, enregistré et pu-
blié; 

El les actionnaires en commandite pré-

sens audit acte,- tous réunit en assemblée 

générale, attendu le cas de perle de plus de 

50 p. 010 prévu audil acte de société: 

Ont déclaré distoute, i partir du 12 février 

1848, ta société V« Lorrain et C', constituée 

suivant l'acte susénoncé. 

Kl, pour procéder à la liquidation de la-

dite sociétéjjil» ont déclaré nommer pour 

liquidateur M. Auguste-Kinile Dulreih, an-

cien prineipal clerc de notaire, demeurant i 

Paris, rue Ste-Aune, 61 bit, qui a accepté 

Pour extrait. M OIICUIT . (9045) 

Suivant acte passé devant M* Saint-Jean, 

notaire 4 Paris, le 14 février 184t, cnregis 

Ire, Mlle Anne Ccrtrude P1COLO, proprié 

taire de l'établissement d'un café-concert 

aux Champs-Elysées, demeurant a Paris, rue 

:1e la Madeleine, a, a formé entre elle, com-

me associée responsable, et Ici personnes 

qui de viendront propriétaires d'actions com-

me «-iminaudiiaires, une sort té eu eom 

mandile, ayant pour objet l'exploitation d'un 

café-coucerl aux Champs-Elysées, dans le 

pavillon du grand cu ré det reles. La durée 

de la société a été fixée a 15 années, i par-

lir du 15 avril 1848. La raison sociale sera 

A P1COLO et C». Mlle Ficolo sera gérante 

de ladite société. Mlle Picolo apporte à la so-

ciété : i- l'établissement dudit calé concert; 

5» le droit au bail du pavillon, avec la jouis 

sance verbale des terrains concédés par la 

ville de faris, plus le matériel qui lui appar-

tient, ainsi que la jouissance de celui qui lui 

a été loué par acte enregistré. Son apport 

est représenté par 120 actions au porteur a 

chacune desquelles elle a attribue une va-

Itur nominale de 500 fr. et qui seront sa 

propriété. 

Pour extrait. SAINT JEAK . (9043) 

A partir du 15 février courant, la société 

formée sous la raison DUCIIEMIN-DUFAY et 

C", pour la vente de quincaillerie en gros, 

entre UUCUF.MIN-DUFAY . négociant d«meu-

r ni à Paris, 21, rue. d'Anjou-au-Marais ; 

El Alexis IIA.MEI.IN, ancien négociant, de-

meurant aussi à Paris, 19, rue Chariot ; 

Kst et demeure dissoute d'un commun ac-

cord. M. Duchemin-Dufay continuera seul 

l'exploitation de la maison sus relatée, rue 

d'Anjou-au-Marais, 21, a Paris, sous la raison 

bUGRSlUtf-lHJFAY. 

Paris, le 21 lévrier 1848 

DUCHEMIN-DUFAY. (9042) 

Vrtbtaia«.'.$ «*« Commerw*». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITE8. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Pam, du 17 DÈc.HHBKE 1847, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment Couverture audit jour : 

Du sieur HAUDRY (Charles), libraire, rue 

des Pelils-Auguslins, 6, el actuellement rue 

Matarine, is, nomme M Coissieu juge 

commissaire, et M Breiuilard, rue de Trévi 

te, 6, tjndic provitoirelN» 79SI du gr .J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inilé* à H ruiire au TriiuMi J. 

cuinru«rc< dt Paris, tallt itt msnimbiétt it. 

faillit, », MM. Ut criancùrt i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BAUDRY (Charles*, libraire, rue 

Matarine, 18, le it février à 2 heures [K« 

T966 du gr.j; 

Du sieur MAITROT (Charles), limonadier, 

rue de Poitiers, t., le 28 lévrier à 2 heures 

[N°8174 dugr !; 

Du sieur TAMIZIER (Jean-Francois), chau-

dronnier, faub. St-Denis, 191, ie28 février a 

12 heures |S« 8180 du gr.]; 

Des sieurs DESl'ONTAIXES et BIXDER, 

neg., rue des Petites-Ecuries, 4î, le 28 fé-

vrier à 9 heures [ti° 8146 du gr.]; 

Du sieur ESCARCUEL (Auguste), ent. de 

blliinens, à Boulogne, le 28 février à 12 heu-

res |N» 8184 du gr. |; 

Du sieur COSSET dit CRAINVILt.K (Eugè-

ne), md de tan, rue du Brà, 1 le 26 février 

à la heures i|2 [N° 8tî2 du gr .J; 

Pour assister à i' assemble- Aans iaqttsllc 

Si. U juge-commissttirt ânii Us consulter 

tsat fur la composition du l'état étrs crvan 

citrs présumés ymt. sur la unminttti'-n it Itou-

psaua syndics. 

NOTA . Les lie t-porteura 1'. Ilots ou u 

dosiomcnsJe ces faillites n'étant pat connus, 

tont priés de remettre au greffe leurs adre» 

«es, ailnd 'êtier.ouïoqufl» pour lot assemblées 
subséquente! 

CONCORDATS. 

Du sieur BACûtJET (Cbarleinaguc), md de 

meubles, taub. SI -Antoine, n, le 29 lévrier 

* m heures i|2 |N° 72ei du gr.]; 

Du sieur LACOl.LHY tils (Auguste-Louis), 

fab. de chapeaux de paille, rue Bourbon 

Villeneuve, 42, le 28 février à 2 heures |Si° 
7 18 a du gr .J; 

Pour entendre U rapport das syndia sfii 

Vétat il ta faillite et délibérer sur la forma 

tien du concordat, ev. , s'il y a lieu, s -nt n 

ire déclarer tn état d'union, «t, dan- it dtr 

nitr cas, être immédiatement aynsalt '* ta ,U sut 

lesfnits de la gestion yue sur t utilité du main 

tien vu du ren-tplaeensent des syniies 

SOÏA . Il notera admit que les ertaneleri 
reconnus. 

mopttcriON DE TIIRB8. 

Sont invités a proioirt , dans l, délai it 

ringt jours, à èaler de *fe jour, Irun titres de 

créances, accompagné* d'un bordereau sur pa-

dier timbré, indicatif det sommet * réclamer, 
MM. les créanciers f 

Du sieur DU BACQ Agricole), lab. de tôles 

verni es.rue du Tieui-Marché-St-Alartin, 5, cu-

ire les mains de M. Peilerin, rue Lepeltetter, 

10, syndic de la faillite [N" 8104 du gr. |; 

Du sieur TERRAT (Jacques), menuisier, à 

Batignolles, entre les mains de. MM. Millet, 

bout St-Denis, 24, et Chaupert, rue du rem-

parl-St-Honoré, 7, syndics de la faillite [N» 
8096 du gr.J; 

Du sieur FHÉMAUX (Louis-Ernest), ent. de 

bitimens, rue Neuve Trévise, 1, entre les 

mains de MM. Maillet, rue des Jeûneurs, 40, 

et Lagrous, rue Cuéuégaud, 25, lyndictde la 

faillite [N'7893 du gr .J; 

Du sieur CHENAT lils (Kiigène-Prospcr), 

charron, i Courbevoie, eulre les mains de 

M. l.efranç.ois, rue Louvois, 8, syndic, de la 
fMUe [.Ml du gr .J; 

Pour, en con/ormue de l'article 4§5 d. la 

ki du il mai iS39, être procédé a ta vérifl 

cation ies créances, qui commencera immé-

diatement après l''expiration de ce délai, 

REDDITION DE COMPTES, 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur DUMONT (Anloine), md de 

meubles, rue du llelder, n. i, toulinviassà 

se rendre, le 29 léviierà3h.,aup»lais«uTri-

bunal de commerce, salle det assemblées det 

faillites , pour , eontonoément a l'article 

537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 

compte définitif qui iera rendu par les iyn-

dics, le débattra, le clore et l'ai rèter; leur 

donner décharge de leurs fonctions et donner 

leur avit sur l'excusalnliié du failli (N»7S8> 
lu gr.) 

MM. les créanciers composant l 'union de la 

faillite du sieur GALLE (Hipnolyte), md d'es-

tampes, rue Marie-Stuart, 15, sont invités a 

se rendre.le 29 février i 10 heuirs ||2 préci-

ses, au palais du Tribunal de commerce, 

salle dei assemblées det faillites, pour, con-

formément! l'article 537 de U loi du 28 mai 

1838, entendre le compte définitif qui sera 

rendu par les s\ndics, le débattre, le clore et 

l'arrêter: leur donner décharge de leurs fonc-

tions et donner leur avit sur i cxcusabilite du 

failli [N» 7. 82 du gr.). 

Masson, 29 am, rue de La Htrp . „ 

Vigneron, 4«ans, rue des Bernar 

M Marnel, «2 ant, rue de ItGW, 

Us" 

„il 

ASSIiMBILBE» OU 23 FEVRIER 1»<8 

NEUF HEURES i|| : Crossetête, nég.-entrrep., 

synd. Blanchard, .imouadier, vèrif. -— 

Fleur y frères, nèg., cWl. — Rouge, eut. 

d'anuouces, id. — Lefaure, ent. do hàti-

mens, :d. — Lanste, anc. conimiîs., reud. 

de comptes. 

ONZ.E HEURE» : Charpenay, débitant d'os, vé-

rif. — lienevier, auc. md de farines, clôt. 

— Brunei el t>, mds de meubles, id. 

DEUX HEURES
 :

 Jaillet el Cassaigne, nég., 

Clôt - Charron, md de beuue el vo-
lailles, id. — Augu, quincaillier, id. — 

Henry, bijoutier, couc. — Lebou, anc. no-

taire, commerçant, délib. 

jlM' 

Béfflèu .< inbomatlon.. 

Du f s février ig tt. —M. Clerc, 47 ans, rue 

Godoi-de-Mauroy, 10 —M. Lachenal, 26 ;.ns, 

rue de l'Oratoire-du ltoule, 68 .Mme la 

baronne d'Autliès, 59 ans, rue St-Florenlin, 

1> — M. Comtes, 44 ans. faub. Montmartre 

62. — Mme veuve George, 28 ans, rue Saint 

Lazare, st. M. I.agesse, 87 ans, rue Cadel 

12. M. LorlOB Si-Romain» 4J ans, rue HJU-

IcTille, 78. — Mme In-, »2 am, quai de l'E-

cole, 28. — Mme veuve Giberl, t4 ant, rue 

Virille-du-Temple, loi. - Mme Maiaounou-

ve, 107 ans, quai Pelletier, »2,— M. Dcbieu, 

(0 ant, rue Sl-Autoine, 148. — Mme veuve 

Oeni.ii eau. 7i ans, rue Popiucourl, 4 —Mm* 

Lauobte, 29 ans. rue des Tuurnelles, il. — 
M Roche, 47 ans. faub. St Antoine, 1JI — 

M. Cromare, 61 ans, quai Voltaire, 15 — II. 
Itechade, 81) ans rue du Bac, 1S8. 

ulnq 9/», lontat. dm M 

Quatre e/*, JouUi. du 
Troij o/é, {ouitt. du M ibe»M*\ 
Troit 0/0 (emprunt 1144) ; 
Aetiont de la Banqae J

;
, 

Rente de la ville... ■• . 
Obligationi do la TlU» 
Ctiste hjposhéetlre. . 

Caiwe A. Gouin, e. '.J®"?,' 
Ctlue Gsnneron, e. 1,*«* 
4 Csnaui avec primet-
«taetdela Gr*«d'C»mb*.---;

>t
,, 

Lin lUberly ' 
«inw vteille-lloiittïnj--''-^^.... 

R. do «aplat, joui»!. *•}*■..... 
- Rl^altt^Aot»»**114-' - ' 

aiiMM 

DtutMAiioaf-

t<(u»-Gert«*J>. •••••• • 
VeittlUet, rire *'•'}*• 

puUiOrl***! ' 
nrti i Rouen 
Itouen »u Barre 
«arselUei Avlino»--' 

Stratbourg i ï»l* 

Orléant i VlertoB 
ijfoalogne à Anuent ••• 

Orlèani * »«rdeanï.-

chemin du Word 
Montèrent) * Trejet.-

raiop. t ■in*»»*»-

— Mtu* 

(•«« la à Lion . 
Pari» i 8trtJJ)*»ï| 

Teatn t ■*■««• • ■ ■ 

blfircitctstré à Pariai, le 

H<yu un frnu« dix ««uti 

Février 1848 
IMl'KIMKItlK DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DKS-MATHURINS, 18. 

A GUTOf» 
Pour légnlisalioii de lit »igii»ture *. «' ^ 

:« tun .r* du 1- •rnwdltw* 


